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Sommaire exécutif 

Le lac Saint-Charles, réservoir d’eau potable de la Ville de Québec, a été touché par des 

proliférations épisodiques de cyanobactéries chaque année depuis octobre 2006. Considérant que 

ces floraisons présentent un risque pour la santé des utilisateurs du plan d’eau et pour la 

production de l'eau potable, la Ville de Québec a mandaté l’APEL pour l’élaboration d’un 

programme de suivi des cyanobactéries. Le mandat s’étalait sur trois ans. Les deux premières 

années (2010  2011) servaient à établir le protocole du programme de suivi, à tester diverses 

méthodes d’échantillonnage et à évaluer leur performance. En 2012, ces méthodes seront, au 

besoin, améliorées en conséquence et les recommandations pour le suivi des années futures 

seront précisées. 

Le but premier du projet est la détection rapide des floraisons de cyanobactéries et la transmission 

de l’information aux autorités. Aussi, le projet vise à améliorer les connaissances sur le 

comportement des communautés cyanobactériennes : c’est-à-dire à connaître leur distribution 

spatio-temporelle et la dominance des genres et à déterminer la toxicité potentielle des 

différentes espèces pour chaque genre. Enfin, le projet permet de suivre l’évolution de l’état 

trophique du lac Saint-Charles et d’identifier les conditions propices à la prolifération des 

cyanobactéries. 

Pour la deuxième année du programme (2011), nous avons effectué un suivi visuel quotidien en 

semaine au barrage Cyrille-Delage, ainsi qu’un suivi aux deux semaines à huit stations en rive. De 

plus, nous avons collaboré au projet de doctorat de Mme Delphine Rolland (Université Laval) qui 

vise à déterminer la composition de la communauté cyanobactérienne dans la colonne d’eau du 

lac Saint-Charles. Pour ce faire, nous avons testé diverses méthodes d’échantillonnage en surface 

et dans la colonne d’eau. En outre, nous avons mandaté une finissante universitaire de premier 

cycle pour effectuer une revue de la littérature sur le potentiel toxique des cyanobactéries 

observées au lac Saint-Charles depuis 2006. Cette revue a révélé qu'il y a au moins dix genres au 

potentiel toxique au lac Saint-Charles et a contribué à la formulation d'hypothèses quant à leur 

comportement. 

Le suivi visuel au barrage s’est avéré très efficace. En effet, nous avons été en mesure d’aviser les 

autorités de quatre floraisons au barrage et de six floraisons à diverses stations en rive entre le 4 

juillet et le 13 octobre 2011. Les échantillons prélevés présentaient des concentrations en cellules 

moins élevées que les années précédentes, allant tout de même jusqu’à 130 000 cell./mL 

(Anabaena sp.). En outre, nous avons systématiquement procédé à des tests de toxicité, et malgré 

les concentrations de cellules relativement faibles par rapport à 2010, nous avons détecté, à deux 

reprises, une toxicité. 

Le suivi sur le lac a révélé que les communautés cyanobactériennes pélagiques divergeaient de 

celles présentes en rive. La distribution spatio-temporelle était aussi très variable. Or, à chaque 

moment, des espèces à potentiel toxique (Anabaena sp., Microcystis sp., Plankthotrix sp., etc.) 

étaient présentes au lac Saint-Charles. 
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Par ailleurs, une augmentation du phosphore total (PT) et de l'azote total (NT) a pu être observée 

depuis 2008. En effet, les résultats de 2011 révèlent que le lac Saint-Charles est à un état méso-

eutrophe selon les résultats de phosphore total, la transparence et la chlorophylle a et à un stade 

eutrophe selon les concentrations de l'azote total. Les eaux du bassin nord ont subi une période 

de carence en oxygène dissous prolongée (< 4 mg/L). À titre d'exemple, respectivement 39 % et 

43 % du volume total du bassin nord était en carence les 9 août et 8 septembre. Le 19 octobre, 

6,9 % des eaux étaient en anoxie (0 mg/L). 

En ce qui concerne l’échantillonnage des cyanobactéries, nous avons constaté en 2010 que la 

qualité de l’échantillon dépendait largement du choix de la méthode d’échantillonnage utilisée. De 

même, la précision des résultats fournis (autant pour les cyanobactéries que pour le dosage 

d'éléments nutritifs) dépend des laboratoires utilisés (MDDEP, Ville de Québec, analyses par la 

doctorante de l’Université Laval). Ainsi, depuis 2011, tous les échantillons sont analysés au 

laboratoire de la Ville de Québec. Ceci a comme effet de favoriser la comparabilité et la 

compatibilité des résultats. La synchronisation de la campagne d'échantillonnage en rive et en lac, 

le prélèvement systématique des cyanobactéries, ainsi que le dosage des éléments nutritifs ont 

permis de dresser un portrait plus précis du lac Saint-Charles en 2011. 

Afin de pouvoir réaliser des comparaisons à long terme, nous recommandons de maintenir l'effort 

d'échantillonnage effectué en 2011 pour les années à venir. Plus précisément, nous 

recommandons pour 2012 de : 

 maintenir le suivi quotidien en semaine au barrage Cyrille-Delage (ou à la Baie de l'Écho 
durant les travaux au barrage); 

 continuer le suivi aux rives et sur le lac Saint-Charles toutes les deux semaines; 

 poursuivre le dosage des éléments nutritifs (azote et phosphore) afin de mieux 
comprendre les changements de dominance des espèces formant des fleurs d’eau; 

 instaurer le dosage des éléments nutritifs (azote et phosphore) lors des épisodes de fleurs 
d'eau; 

 mandater un(e) étudiant(e) à la maîtrise pour faire l’analyse statistique des données. 

Il est à noter que pour 2012, une diagnose écologique du lac Saint-Charles est prévue : inventaire 

de l'herbier aquatique, évaluation des bandes riveraines, ainsi que suivi de tous les tributaires du 

lac Saint-Charles et son effluent toutes les deux semaines. En 2012, le dosage des éléments 

nutritifs (entre autres) sera réalisé sur une base quotidienne en collaboration avec un doctorant 

de l'INRS. Des discussions sont en cours pour bonifier et officialiser le partage des résultats et 

analyses avec l’INRS dans le cadre du programme de suivi. 

Compte tenu de la détérioration du lac Saint-Charles, les recommandations pour la protection du 
lac sont les suivantes : 

 poursuivre le reboisement des rives; 

 continuer la vérification de la conformité des installations septiques en bordure du lac; 
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 évaluer la possibilité de connecter davantage de résidences au réseau d'égout municipal 
ou à des systèmes communautaires de traitement des eaux usées1, compte tenu que la 
majorité des résidences riveraines du lac Saint-Charles ne sont toujours pas raccordées à 
un réseau d'égout (particulièrement autour du bassin nord), que certaines installations 
septiques individuelles sont désuètes et que leur remplacement s’avère problématique ou 
impossible2; 

 assurer un suivi et un contrôle de l'érosion dans le bassin versant; 

 proposer des façons d'améliorer les performances des usines de traitement des eaux 
usées dans le bassin versant du lac Saint-Charles; 

 localiser les sources d'éléments nutritifs de la rive est du bassin nord du lac Saint-Charles 
(le suivi des tributaires en 2012 est déjà en cours); 

 enquêter sur les apports d'éléments nutritifs par les affluents du lac Saint-Charles; 

 modéliser la charge en nutriments de la rivière des Hurons; 

 stabiliser les rives de la rivière des Hurons. 

 

                                                           

1
 Il est à noter que les habitations de la rue des Épinettes-Rouges ont été raccordées au réseau d'égout 

municipal dans les années 1990 et que 40 résidences sur le chemin de la Grande Ligne l'ont été en 2011 
(Comm. J.Deschênes, 2012).  
2
 Cette possibilité pourrait être évaluée suite aux résultats des vérifications périodiques des installations 

septiques (Comm. J.Deschênes, 2012). 
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1 Introduction 

Depuis quelques années, la prolifération de cyanobactéries s’intensifie dans les milieux aquatiques 

de plusieurs endroits dans le monde, et ce, de façon parfois inquiétante. Le Québec ne fait pas 

exception, si l’on se fie au nombre de fleurs d’eau observées dans les lacs et les cours d’eau et 

rapportées au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). 

Les fleurs d’eau répertoriées peuvent contenir des espèces de cyanobactéries susceptibles de 

produire des toxines pouvant porter préjudice à la santé humaine et animale. En effet, l’usage de 

l’eau à des fins récréatives ou de consommation peut alors parfois être compromis. 

À l’instar de nombreux lacs au Québec, le lac Saint-Charles, qui est un réservoir d’eau potable pour 

la Ville de Québec, a été touché par des proliférations épisodiques de cyanobactéries depuis 

octobre 2006. Depuis, les floraisons se sont manifestées chaque année. Considérant qu’elles 

présentent un risque pour la santé des utilisateurs du plan d’eau, des suivis se sont 

progressivement mis en place, essentiellement sur une base volontaire par les riverains, par des 

chercheurs de l’Université Laval et de l’Institut national de la recherche scientifique (INRS), ainsi 

que par l’Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du 

Nord (APEL). Il en a résulté une abondance de données provenant de sources multiples et pas 

toujours bien identifiées. En outre, en l’absence de mandat bien défini, la détection et la 

communication rapides et efficaces aux autorités ne pouvaient être assurées. 

L’objectif premier d'un suivi est de pouvoir aviser promptement et efficacement les autorités de la 

présence de cyanobactéries pour des raisons de santé publique. Un avis est important pour que 

les usagers du plan d’eau ainsi que les riverains qui s’approvisionnent directement au lac puissent 

être informés. Finalement, les responsables de l’usine de traitement de l’eau potable doivent aussi 

être avertis. Puisque le simple suivi de la présence de floraisons ne permet pas d’approfondir les 

connaissances sur les communautés cyanobactériennes, notamment en ce qui a trait à leur 

développement, à leur distribution et à leur comportement. Il est également important de trouver 

un moyen de structurer le suivi et les données obtenues à des fins d’analyses. 

1.1 Mandat 

Pour donner suite aux recommandations faites dans l’Étude limnologique du haut-bassin de la 

rivière Saint-Charles (APEL, 2009) et dans le but de contribuer à l’amélioration des connaissances 

sur les cyanobactéries et d’assurer le dépistage rapide de leur présence, la Ville de Québec a 

mandaté l’APEL pour l’élaboration d’un programme de suivi des cyanobactéries. Ce mandat 

consistait à : 

 établir un protocole de suivi des cyanobactéries; 

 tester les différentes méthodes d’échantillonnage; 

 proposer des analyses des données. 

Afin d’atteindre ces objectifs, le mandat s’étalait sur trois ans. Les deux premières années (2010  

2011) devaient servir à établir le protocole du programme de suivi, à tester diverses méthodes 
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d’échantillonnage et à évaluer leur performance. À partir de 2012, le programme élaboré devait 

être en mesure de répondre aux objectifs de suivi suivants : 

1) être en mesure d’aviser rapidement et efficacement les autorités de la présence de 

cyanobactéries (santé publique); 

2) contribuer à la compréhension de la répartition spatiale et temporelle des cyanobactéries; 

3) connaître la dominance des genres (pour déterminer le risque de toxicité en fonction des 

genres observés); 

4) permettre de faire des corrélations avec les concentrations en éléments nutritifs (incluant 

les mesures prises dans les affluents du lac Saint-Charles), ainsi qu’avec les conditions 

météorologiques; 

5) promouvoir l’utilisation des données et des informations pour les études universitaires 

(données fiables et compatibles pour inciter leur utilisation pour la recherche). 

L’atteinte de ces objectifs de suivi permettra donc de réduire les risques pour la santé publique 

associés aux cyanotoxines. De plus, cela contribuera à l’élaboration de plans de gestion de la 

protection de cette source d’eau potable. Finalement, le développement par l’APEL d’un système 

de suivi de la qualité de l’eau, c’est-à-dire une base de métadonnées créée à des fins de gestion et 

de contextualisation des données de qualité de l’eau, permettra de les structurer et de procéder à 

des analyses. 

En 2011, le suivi des paramètres physico-chimiques à cinq stations sur le lac et à huit stations en 

rive s’est fait de façon plus étroite qu’en 2010. Les résultats de ce suivi permettront de mieux 

répondre à l’objectif (4). 

Le présent rapport d’étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles résume dans un 

premier temps les résultats de la revue de littérature concernant le potentiel toxique des espèces 

répertoriées au lac Saint-Charles (section 2). En deuxième lieu, les méthodes de suivi qui ont été 

testées durant l’été 2011 sont présentées (section 3). La section 4 offre une analyse des résultats 

obtenus en fonction de ces méthodes (sections 4.1, 4.2 et 4.3). Finalement, la section 5 présente 

une discussion critique des méthodes et des résultats obtenus, en plus de suggérer des 

propositions pour le suivi prévu en 2012. La section 6 permet quant à elle de conclure le rapport 

avec des recommandations. 

Rappelons que des notions générales sur les cyanobactéries ont été abordées dans le rapport 

d’étape de 2010 (APEL, 2011) et ne seront donc pas reprises dans le cadre du présent rapport. 

1.2 Résumé des résultats 2006  2010 

En 2006, lors des deux floraisons importantes du 8 et du 16 octobre, les genres Anabaena et 

Microcystis présentaient une concentration quasi égale à ≥ 500 000 cell./mL. Aucun test de toxicité 
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n'a été effectué le 8 octobre. Le 16 octobre le test (effectué par le MDDEP3) était positif 

((2)MDDEP, 2009). 

En 2007, pour dix des quinze prélèvements effectués d’août à novembre, Microcystis était le genre 

dominant. Les cyanobactéries appartenant au genre Aphanothece étaient majoritaires lors de 

quatre échantillonnages, alors qu’Anabaena ne constituait le genre dominant qu’une seule fois. 

Dans tous les cas, Aphanothece ou Aphanocapsa représentait toujours le deuxième genre en 

importance (Warren, 2011). Les tests effectués par le MDDEP ((2)2009) se sont avérés positifs 

pour la fleur d'eau du 17 aout et du 5 septembre (fleurs d'eau dominées par Microcystis). 

En 2008, une seule floraison a été recensée le 19 septembre. L’espèce dominante était Microcystis 

aeruginosa (Bourget, 2011). Le test du MDDEP s'est avéré négatif. 

En 2009, l’analyse du prélèvement du 12 août a révélé la présence du genre Microcystis seulement 

(Warren, 2011). Un test de toxicité ne semble avoir été effectué.  

Le suivi réalisé durant la saison 2010 a permis de détecter 17 épisodes d’apparition de 

cyanobactéries au lac Saint-Charles (APEL, 2011). Parmi ces derniers, sept ont pu être considérés 

comme des épisodes de fleurs d’eau de cyanobactéries tels que définis par le MDDEP de par leur 

concentration supérieure à 20 000 cell./mL. En 2010, la concentration des fleurs d’eau a même 

dépassé les deux millions de cellules par millilitre d’eau. Cependant, malgré de très fortes 

concentrations mesurées, les toxines se sont toujours révélées absentes des échantillons prélevés 

(test ARAXIS).  

                                                           

3
 Entre 2006 et 2008, c'est le Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ) qui a 

effectué les analyses. La méthode d’analyse utilisée était la chromatographie liquide couplée à un 
spectromètre de masse en tandem (LCMS/MS). Les cyanotoxines mesurées: les microcystines (LA, LR, RR et 
YR) et l’anatoxine a (Ellis 2009). Depuis 2010, le test de toxicité est réalisé à l'aide du test ABRAXIS (Algal 
Toxin (Microcystins) Test Stripe Kit par l'APEL. Seulement si le test s'avérait positif, le MDDEP vérifiait la 
toxicité au laboratoire. 
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2 Étude sur la communauté cyanobactérienne du lac Saint-Charles 

2.1 Introduction 

Aussi connues sous le nom d’algues bleu-vert, les cyanobactéries sont des procaryotes, c’est-à-dire 

des bactéries et non des algues comme leur nom commun l’indique (Chorus & Bartram, 1999). Les 

cyanobactéries sont les plus anciennes formes de vie sur la planète, leur apparition daterait 

d’environ 3,5 milliards d’années. Leur activité photosynthétique a significativement modifié les 

proportions des éléments gazeux dans l’atmosphère en augmentant le taux d’oxygène par leur 

regroupement en colonies pour former des stromatolites. Cette contribution a permis d’adoucir le 

climat et de favoriser le développement de la vie. 

Aujourd’hui, les changements climatiques et l’urbanisation grandissante des terres riveraines des 

étendues d’eau procurent aux cyanobactéries les conditions propices à leur prolifération, qui 

engendre des floraisons. Le problème relié à cette prolifération est que certaines espèces 

émettent des toxines nuisibles pour la santé humaine (neurotoxines, hépatotoxines et 

dermatotoxines), mais aussi une coloration de l’eau et des odeurs. La production de ces toxines 

n’est pas encore bien comprise (Wetzel, 2001). 

2.2 Méthodologie de la revue de la littérature 

Cette partie du rapport a pour but d’approfondir les connaissances scientifiques sur la toxicité de 

la communauté cyanobactérienne répertoriée au lac Saint-Charles depuis la première floraison 

détectée en 2006. En 2007, une revue de la littérature sur l’écologie de ces microorganismes 

photoautotrophes fut rédigée par le Centre Eau, Terre et Environnement (INRS) en collaboration 

avec le Département de biologie de l’Université Laval (Lavoie et coll., 2007). Cet ouvrage a permis 

de comprendre la dynamique de floraisons de ces organismes unicellulaires, en plus de cerner leur 

environnement et de déterminer les conditions favorisant leur apparition à la surface des plans 

d’eau. Suite à la lecture de cet ouvrage et des nombreuses études sur le sujet, il en ressort que les 

floraisons représentent un danger latent sur la santé par la production de cyanotoxines. De plus, 

ces organismes, en se proliférant davantage, sonnent l’alarme de la détérioration de la qualité des 

plans d’eau. 

Face à ce besoin de connaître le danger potentiel de la communauté du lac Saint-Charles, une 

approche principalement basée sur la recherche d’articles scientifiques et d’ouvrages collectifs 

soutient cette revue de la littérature sur les cyanotoxines. L’exercice a pour but d’obtenir un 

éventail de renseignements sur les multiples espèces présentes au lac Saint-Charles afin de 

déterminer et comprendre la toxicité de chacune d’elle. Puisque ce sujet est assez récent, la 

grande majorité des recherches présente de nombreuses hypothèses, parfois contradictoires. Il en 

ressort, à la suite de ces lectures, que le sujet des cyanotoxines et celui des facteurs de production 

et de sécrétion restent non clairement définis, voire souvent incompris (Carmichael, 1992; Chorus 

& Bartram, 1999; Bucka & Wilk-Wozniak, 2001; Zurawell et coll., 2005; Dow & Swoboda; 2003; 

Hudnell, 2008). 
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Le but de cette recherche est d’abord de synthétiser l’ensemble des informations sur l’écologie de 

la communauté cyanobactérienne du lac Saint-Charles. Ainsi, chaque genre de cyanobactérie 

répertorié dans le lac sera présenté sous forme de tableaux synthèses, à la mesure des 

informations disponibles et selon un point de vue morphologique, écologique et toxicologique 

(annexe 2). Une description des facteurs environnementaux qui influent sur le métabolisme des 

cyanobactéries et la production des cyanotoxines sera aussi présentée. Cette synthèse des 

informations connues sur ces métabolites secondaires permettra de saisir leur complexité et 

l’importance de poursuivre les recherches dans ce domaine. 

2.3 Mise en contexte 

2.3.1 Bactéries ubiquistes 

L’appellation sous le titre d’« algues bleu-vert » tient de leur capacité, à l’instar des algues, de faire 

la photosynthèse. De fait, elles possèdent des organites photosynthétiques, de la chlorophylle a et 

d'autres pigments qui leur permet d’être photoautotrophes, c’est-à-dire en mesure de produire 

leur propre énergie via une réaction chimique utilisant la lumière du soleil. La longue évolution des 

cyanobactéries sur Terre se traduit par une large variété d’environnements (désert, sources 

hydrothermales, glace, etc.) aujourd’hui colonisés par ces dernières, mais aussi par leurs multiples 

adaptations morphologiques (Vincent, 2009). Ainsi, la présence des cyanobactéries n’est pas 

nouvelle et elle est ubiquiste. C’est l’apparition de floraisons, ou « bloom » (de l’anglais), qui 

s’observe davantage depuis quelques décennies un peu partout sur le globe (Vasconcelos et coll., 

2011). Les scientifiques, qui s’interrogent sur la cause de cette progression globale, ont identifié au 

cours des dernières années plusieurs pistes. Par exemple, les activités anthropiques seraient l’une 

des principales causes de ce problème via l’utilisation du territoire (Bouchard, 2004; Kaebernick & 

Neilan, 2001; Lavoie et coll., 2007; Vasconcelos et coll., 2011) et par les changements climatiques 

d’origine humaine (Bouchard, 2004; Hudnell, 2008; Figueiredo et coll., 2011). 

2.3.2 Impacts des activités anthropiques 

La construction de routes, la diminution de la végétation sur les rives et sur l’ensemble du 

territoire, ainsi que l’agriculture sont quelques-unes des pratiques anthropiques affectant la 

qualité de l’eau d’un bassin versant (Obersholster et coll., 2006; Bouchard, 2004; Lavoie et coll., 

2007). Ces facteurs contribuent à augmenter la charge des particules affectant la pénétration de la 

lumière dans l’eau, mais augmentent surtout la quantité de nutriments dans les lacs et les rivières, 

ce qui modifie la dynamique biologique du milieu (Lavoie et coll., 2007). Certaines espèces 

aquatiques voient leur quantité de lumière diminuer, nuisant à leur activité photosynthétique, 

alors que d’autres, comme les cyanobactéries, sont favorisées par ces changements, car ils sont 

munis d’adaptations morphologiques (fixation de l’azote atmosphérique, présence de vacuoles 

gazeuses, pigmentation diversifiée, différenciation cellulaire [akinètes et hétérocystes], etc.) 

(Whitton & Potts, 2003). 

Il en résulte que la floraison de cyanobactéries représente l’un des plus sévères problèmes 

associés à l’eutrophisation des lacs et réservoirs, puisque cela crée une coloration de l’eau, un 



Rapport d'étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles en 2011 

APEL 6 

dégagement d’odeurs nauséabondes et surtout une libération potentielle de toxines (Bouchard, 

2004; Carmicheal, 1992; Oberholster et coll., 2006). 

Les toxines des cyanobactéries sont des métabolites secondaires catégorisés sous trois types de 

cyanotoxines : les hépatotoxines, les neurotoxines et les dermatotoxines. Environ 40 espèces sont 

reconnues comme capables de produire ce type de composés toxiques (Groupe scientifique de 

l’eau, 2004). La fonction de ces toxines n’est pas encore bien définie, tout comme l’interaction des 

facteurs environnementaux (la température, le pH, l’intensité lumineuse, le phosphore, l’azote et 

les métaux lourds) sur la production des cyanotoxines d’un point de vue quantitatif et qualitatif 

(Chorus & Bartram, 1999; Bucka & Wilk-Wozniak, 2005). 

2.3.3 Conditions de vie et adaptations morphologiques en bref 

Les fleurs d’eau surviennent principalement quand ces conditions sont réunies (Dow & Swoboda, 

2000) : 

 l’eau est assez chaude (entre 15 et 30 °C); 

 les conditions sont calmes ou par vents faibles; 

 le pH se situe entre 6,0 et 9,0; 

 il y une certaine abondance de nutriments (phosphore et azote). 

Même si les cyanobactéries recherchent la lumière pour effectuer la photosynthèse, certaines 

espèces peuvent survivre dans la noirceur ou à de très faibles intensités lumineuses et à basse 

température grâce aux akinètes, une forme de cellules en dormance. En plus de la chlorophylle a, 

les cyanobactéries possèdent des pigments rouges (phycobiline et phycoérythrine) et bleus 

(phycocianine) leur permettant de capter davantage d’énergie du spectre de la lumière. Ces 

pigments contribuent à la coloration de l’eau caractéristique de la présence de cyanobactéries 

(Bucka & Wilk-Wozniak, 2005). Filamenteuses, coloniales, pélagiques ou benthiques, ces bactéries 

adoptent différentes formes. 

2.3.4 Taxonomie 

La taxonomie des cyanobactéries est en constante évolution et des changements s’opèrent 

particulièrement depuis l’application de méthodes moléculaires et l’utilisation de « modem 

ultrastructural » pour identifier et classifier ces bactéries (Carmichael, 1992; Komarek, 2010). 

Aujourd’hui, 2000 espèces sont admises par la communauté scientifique. Ces espèces sont 

réparties dans 150 genres (Groupe scientifique sur l’eau, 2004; Chorus & Bartram, 1999). En 

Amérique du Nord, c’est 124 genres qui sont répertoriés dans les eaux continentales; on trouve 

plus précisément 53 genres coloniaux et 71 genres filamenteux (Wehr & Sheath, 2003). Un genre 

regroupe des organismes ayant des caractéristiques morphologiques similaires situés entre la 

famille et l’espèce (Larousse, 2010). Ce regroupement taxonomique se subdivise en espèces 

différentes, puis en souches, qui sont une autre variation de l’espèce (Larousse, 2010). À la lecture 

des recherches toxicologiques, il en ressort que les cyanobactéries présentent une grande 

variabilité à l’intérieur même d’un genre quant à la production de cyanotoxines. 
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2.4 Étude morphologique de la communauté cyanobactérienne du lac Saint-

Charles 

Le lac Saint-Charles est la plus grande étendue d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles. 

Cette rivière, qui le seul effluent du lac Saint-Charles, alimente l’usine de traitement d'eau de 

Québec à la hauteur du château d’eau, qui sert près de 250 000 résidents de la ville de Québec 

(APEL, 2009). 

Depuis 1950, le barrage Cyrille-Delage contrôle la sortie de l’eau du lac Saint-Charles vers la rivière 

du même nom. Il a été déterminé que le temps de renouvellement de l’eau dans ce plan d’eau est 

d’environ 22,7 jours. Grâce à ce taux de renouvellement assez rapide, le lac s’est maintenu au 

stade mésotrophe jusqu’en 2007, où des symptômes d’une eutrophisation accélérée ont 

commencé à apparaitre (Légaré, 1998; APEL, 2009; Bourget, 2011). Le taux de renouvellement 

rapide (en d'autres termes temps de résidence de l'eau courte) ainsi que le niveau d'eau dans un 

lac ou réservoir semble avoir une incidence importante sur la prolifération des cyanobactéries. 

Vasconlelos et coll. (2011), dans un article portant sur le monitorage des cyanobactéries pendant 

14 ans, souligne qu’un bassin possède lui-même la clé de la gestion des floraisons de 

cyanobactéries : la régulation du temps de résidence (ou taux de renouvellement) de l’eau. D’un 

autre côté, comme il est souligné dans l’article, les réservoirs d’eau dans les régions tempérées 

sont souvent situés à proximité de milieux anthropisés qui sont susceptibles d’influencer la qualité 

de l’eau par des apports importants en nutriments. 

Dans un article de Francis (1878), l'auteur décrit une floraison en relation avec un niveau d’eau 

exceptionnellement bas et d'une température de l’eau particulièrement haute. Suite à l’ingestion 

de cette eau, de nombreux bétails sont décédés en quelques heures et l’autopsie de ces derniers 

que Francis décrit renseigne même sur les organes atteints.  

Il est à noter que tout au long de l’été 2011, le niveau de l’eau du lac Saint-Charles est resté assez 

haut (> 2,5 m lors des journées de suivi). Le nombre de floraisons, au compte de treize, était 

effectivement inférieur aux 17 épisodes connus à l’été 2010, dont certaines d’une ampleur 

considérable (APEL, 2011). En 2010, le niveau d'eau était beaucoup plus bas : 2 à 2,25 m lors des 

événements importants (voir graphiques annexe 1). 

Ces observations présentes et passées corroborent ainsi les conclusions de Vasconcelos et coll. 

(2011), à savoir que le niveau de l’eau et le temps de résidence sont des facteurs importants sur 

les floraisons des cyanobactéries. 

2.5 Ordre et genre 

Depuis 2006, une surveillance des floraisons est effectuée par l’APEL. Cette surveillance s’opère de 

manière quotidienne depuis 2010. Les échantillons, prélevés dans une solution de lugol lors 

d’épisodes de blooms, permettent d’analyser la taxonomie des genres présents dans l’eau de 

surface et de déterminer les concentrations (cellules par millilitre). 
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Ce suivi a permis, grâce aux analyses microbiologiques effectuées par les laboratoires de la Ville de 

Québec et du MDDEP, ainsi qu’aux recherches de Mme Delphine Rolland (non publiées) et 

Mme Annabelle Warren (2011), de mieux connaître la communauté cyanobactérienne du lac 

Saint-Charles. 

Au total, vingt genres de cyanobactéries y ont été dénombrés soient Anabaena, Aphanocapsa, 

Aphanothece, Aphanizomenon, Chroococus, Coelosphaerium, Cuspidothrix, Cylindrospermum, 

Geitlerinema, Limnothrix, Merismopedia, Microcystis, Oscilltoria, Planktolungbya, Planktothrix, 

Pseudoanabaena, Radiocystis, Snowella, Spirulina et Woronchinia. Le tableau 14 (en annexe 2) 

recense les constituants de la communauté cyanobactérienne du lac Saint-Charles détectés de 

2006 à 2010, selon leur ordre, leur genre, le nombre d’espèces connues, leur morphologie et leur 

écologie. Les données recueillies concernant la morphologie et le nombre d’espèces proviennent 

en général de Komárek (2003) présenté dans l’ouvrage collectif édité par Wehr et Sheath. En ce 

qui a trait à l’ordre, cette information tient son origine du site Internet AlgaeBase (AlgaeBase, 

1996-2011). Les cyanobactéries ayant une étiquette de picocyanobactéries proviennent de 

l’analyse d’un tableau présentant les picocyanobactéries communes de différents habitats 

(Stockner et coll., 2000; 199-203). 

2.5.1 Les espèces filamenteuses 

Les cyanobactéries filamenteuses se retrouvent un peu partout sur le globe dans les étendues 

d’eau douce. En fait, elles possèdent le plus grand éventail d’habitat qu’aucun autre organisme 

aquatique ou terrestre (Komarek et coll., 2003; 121). Ce type de cellules est reconnu pour être 

fixateur d’azote atmosphérique, une adaptation morphologique avantageant leur croissance dans 

des milieux pauvres en azote dissous (Chorus & Bartram, 1999). Une seconde particularité 

morphologique de ces espèces est la présence de cellules nommées hétérocytes, c'est-à-dire des 

cellules fixatrices d'azote dans la chaîne cellulaire que ce type de cyanobactéries forme. 

Selon plusieurs recherches, le phosphore effectue aussi un rôle majeur dans la croissance des 

cellules filamenteuses (Figueiredo et coll., 2011). D’un point de vue toxicologique, certaines 

espèces produisent des toxines ou des composés allergènes, particulièrement celles planctoniques 

formant de denses populations (Komarek et coll., 2003; 121). Selon Figueiredo et coll. (2011), le 

phosphore joue un rôle important dans la croissance des souches filamenteuses diazotrophique. 

2.5.2 Vacuoles gazeuses 

Les vacuoles gazeuses sont une adaptation morphologique permettant d’optimiser la croissance 

des cellules, un facteur pouvant influencer la production de toxines (Lavoie et coll., 2007). Ces 

vacuoles permettent aux cyanobactéries de se déplacer verticalement dans la colonne d’eau soit 

d’aller chercher la lumière le matin et les nutriments le soir. 

Le tableau 14 en annexe 2 identifie huit genres de cyanobactéries du lac Saint-Charles qui 

possèdent des vacuoles gazeuses ou qui ont la capacité d’en synthétiser : Anabaena, 

Aphanizomenon, Chroococcus, Coelosphaerium, Microcystis, Oscillatoira, Merispomedia et 

Spirulina. En général, les cyanobactéries ayant cette adaptation sont celles les plus étudiées, 

puisqu’elles représentent la majorité des genres répertoriés dans une fleur d’eau. À cause des 
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mécanismes d’accumulation verticale (flottaison) et horizontale (advection par le vent et les 

courants) elles forment les accumulations les plus importantes et visibles en surface. Elles sont 

visibles et plus facilement collectées dans l’environnement à des fins d’études. Les recherches sur 

ces genres sont plus abondantes que sur d’autres cyanobactéries, selon un point de vue 

toxicologique. De plus, une corrélation entre le contact d’une eau colorée et des symptômes 

subséquents est plus facilement établie qu’avec des bactéries non visibles dans les plans d’eau. Au 

lac Saint-Charles, les espèces dotées de cette adaptation morphologique sont souvent 

potentiellement toxiques. 

2.5.3 Les picocyanobactéries 

Ce type de cyanobactéries sont parfois surnommées les « µ » (micros) algues, le picoplancton, 

mais sont plus connues sous l’appellation de picocyanobactéries. Leur diamètre varie entre 0,5 et 

3 µm, elles ne forment pas d’écume ou de fleurs d’eau et elles sont difficilement captées dans les 

filtres et les filets à plancton (Stocker et coll., 2000). 

Les picocyanobactéries ne sont pas énormément étudiées même si elles se retrouvent dans tous 

les environnements, et plus particulièrement dans les milieux méso-eutrophes (Stockner et coll., 

2000) dont fait partie le lac Saint-Charles. Six genres de cyanobactéries du lac Saint-Charles 

pourraient constituer des espèces de picocyanobactéries déterminées par Stocker et coll. (2003), 

soit Aphanocapsa, Chroococcus, Aphanothece, Merispomedia, Coelosphaerium et Snowella. Des 

espèces appartenant à ces genres ont des aires de répartition couvrant le Canada, l’Amérique du 

Nord, ainsi que les eaux tempérées ou cosmopolites (Stocker et coll., 2000). 

Dans leurs recherches sur la toxicité des espèces du lac Kociewskie (nord de la Pologne), Kobos et 

coll. (2005) décrivent la présence de picocyanobactéries. Dans un article, les auteurs citent 

également une étude de Blahá et Marsálek (1999) intitulé « Microcystin production and toxicity of 

picocyanobacteria as a risk factor for drinking water treatment plants » qui aurait pu largement 

contribuer à cette revue de littérature s’il avait été disponible. Néanmoins, le résumé donne les 

grandes lignes de leur étude et énonce la recommandation de suivre ces espèces dans les 

réservoirs, puisque les picocyanobactéries sont connues pour émettre des substances toxiques 

comme la microcystine. 

2.6 Toxicité, toxine et danger pour la santé 

Les études sur la toxicité des floraisons démontrent qu’elle n’est pas toujours la même. En 1987, 

au Wisconsin, une étude indique que 40 % des floraisons étaient toxiques. Lors d’une autre 

enquête, en Angleterre, ce chiffre s’élevait à 44 % et à 67 % (Dow et Swoboda, 2000; Carmichael, 

1992). Même si ces études datent d’un peu plus d’une quinzaine d’années, les pourcentages 

indiquent globalement qu’une floraison sur deux est toxique. Carmichael, un chercheur qui a 

grandement étudié le sujet des cyanobactéries et plus particulièrement les cyanotoxines, a écrit : 

« As water blooms of cyanobacteria result from eutrophisation processes it means that toxic water 

blooms will probably increase in size and duration. This makes it more likely that humans will 

become exposed to levels that can cause acute toxicity. » (1992) 
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Cette citation souligne l’augmentation des floraisons de cyanobactéries qui était alors été 

anticipée, ainsi que l’augmentation de floraisons toxiques sous-jacente. Or, l’activité toxicologique 

des cyanobactéries n’est pas encore bien comprise par les spécialistes (Bouchard, 2004; Dow & 

Swoboda, 2003). En effet, la fonction de ces toxines n’est pas encore clairement définie tout 

comme l’écologie, la physiologie, la génétique et la taxonomie des souches toxiques et non 

toxiques (Shirai et coll., 1991). Ces toxines, bien qu’émises dans un environnement aquatique, 

semblent plus nocives pour les mammifères que pour les organismes aquatiques (Sivonen & Jones, 

1999). 

2.6.1 Fonction des cyanotoxines 

Les cyanotoxines restent contenues dans les cellules cyanobactériennes lors de leur croissance. 

C’est lors de la lyse cellulaire (mort de la cellule) que ces métabolites secondaires sont rejetés 

(Sivonen & Jones, 1999). Ce phénomène suggère que la fonction des toxines est un mode de 

protection contre la prédation effectuée par le zooplancton; c’est en fait l’hypothèse la plus 

répandue quant à la fonction des cyanotoxines (Carmichael, 1992; Doris, 2010; Kaebernick & 

Neilam, 2001). 

La Commission Nationale Environnement et Biologie Subaquatique (CNEBS) soutient quant à elle 

que la production de microcystine pourrait agir comme un chélateur intracellulaire jouant un rôle 

dans l’inactivation du fer libre (Fe2+) dans la cellule, ou encore participer à une fonction régulatrice 

importante au niveau de la croissance de la cellule (Doris, 2010). 

Parallèlement, d’autres études ont permis de constater que la quantité de toxine variait selon la 

phase de croissance de la cellule, où le maximum était enregistré à la fin de la phase logarithmique 

de croissance (Amé & Wunderlin, 2005; Westhuizen & Eloff, 1985). 

2.6.2 Types de cyanotoxines 

Tout d’abord, les cyanotoxines peuvent être classées selon leur structure moléculaire : 

 les alcaloïdes (anatoxine-a, anatoxine-a(s), saxitoxine, cylindrospermopsine, 

aplysiatoxines, lyngbyatoxine-a); 

 les peptides cycliques (microcystine et nodularine); 

 les lipopolysaccharides. 

De façon pratique, ces toxines sont plutôt catégorisées selon leur mode d’action dans l’organisme 

des mammifères. Les plus courantes sont les hépatotoxines et les neurotoxines, affectant 

respectivement le foie et les neurotransmetteurs. Un troisième groupe de toxine existe, les 

dermatotoxines, qui engendrent des réactions cutanées (Kaebernick & Neilan, 2001; Carmichael, 

1992; Hudnell, 2008; Chorus & Bartram, 1999). 

Selon l’étude de Sivonen et Jones (1999), cinq genres présents au lac Saint-Charles pourraient 

émettre des toxines : Anabaena, Aphanizomenon, Microcystis, Oscillatoria et Planktothrix. Dow et 

Swoboda (2000) dénombrent quant à eux 39 espèces confirmées toxiques, dont huit 

appartiennent à des genres retrouvés au lac Saint-Charles. Selon Carmichael (1992), des espèces 
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du genre Coelosphaerium et Spirulina ont été identifiées comme hépatotoxiques, mais aucune 

toxine n’a été associée (voir espèces le tableau 15 en annexe 2). 

À la lumière de ces résultats, il apparait qu’un total de dix genres de cyanobactéries possiblement 

toxiques ont des représentants dans le lac Saint-Charles. Or, comme les taxons de rang inférieur 

au genre (espèces, sous-espèces, souches) sont difficilement identifiables lors des analyses de 

laboratoire, il reste impossible de savoir si des espèces toxiques précises se retrouvent 

effectivement dans le lac. 

2.6.3 Toxicité d’un genre? D’une espèce? D’une souche? 

Le tableau 15 en annexe 2 regroupe les toxines potentiellement émises par les cyanobactéries 

présentes dans le lac Saint-Charles. À la lecture de ce tableau, il faut se rappeler que la production 

de toxines n’est pas propre à l’ensemble des espèces d’un même genre de cyanobactéries. De la 

même façon, à l’intérieur d’un même genre de cyanobactéries, plusieurs toxines peuvent être 

produites. Ainsi, certaines espèces d’un même genre peuvent être toxiques et d’autre non, 

comme c’est le cas du genre Anabaena où sur les 96 espèces, seulement quelques-unes sont 

connues pour produire des toxines. 

La complexité de la toxicité des cyanobactéries va plus loin. Par exemple, un bloom dominé par 

une seule espèce contient en fait un mélange de souches toxiques et non toxiques (Sivonen & 

Jones, 1999; Kaebernick & Neilan, 2001). Certaines souches peuvent être plus toxiques que 

d’autres : jusqu’à trois fois. Ainsi, si une souche très toxique est présente dans un bloom, même en 

plus petite quantité, sa présence peut rendre le bloom toxique (Sivonen & Jones, 1999; Bucka & 

Wilk-Wozniak, 2005 ; Dow & Swoboda, 2003). Figueiredo et coll. (2011) soulignent d’ailleurs dans 

une étude sur certaines souches du genre Aphanizomenon que la toxicité d’un bloom peut être 

reliée aux interactions de certaines souches entre elles ainsi qu’avec les facteurs 

environnementaux; un phénomène qui n’est pas unique à ce genre. 

En laboratoire, certaines espèces ont produit différentes quantités de toxines selon une variété de 

conditions (température et intensité lumineuse, notamment) (Kaebernick & Neilan, 2005). Une 

multitude d’expériences ont été réalisées par de nombreux chercheurs et il en ressort que les 

facteurs environnementaux affectent grandement la production de cyanotoxines. Parmi ces 

facteurs, on retrouve l’intensité lumineuse, la température, la concentration en nutriments et la 

présence de métaux traces (Kaebernick & Neilan, 2001; Shirai et coll., 1991; Westhuizen & Eloff; 

1985; Amé & Wunderlin, 2005; Carmichael, 1992; Sivonen & Jones, 1999). Cette réalité transparaît 

dans le temps par une variabilité interannuelle de la toxicité des floraisons (Kaebernick & Neilan, 

2005). 

2.6.4 Facteurs environnementaux influençant la production de cyanotoxines 

Le tableau 17, disponible à l’annexe 2, synthétise quelques articles scientifiques portant sur 

l’influence des facteurs environnementaux sur la production de la microcystine. Or, la grande 

majorité des articles scientifiques sur la question présente des expériences réalisées sur des 

cultures (en laboratoire). Ainsi, l’effet réel de ces facteurs dans une population non uniforme de 

cyanobactéries n’est pas encore connu. La température semble être un facteur clé sur le type de 
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microcystine produit (MC-LR ou MC-RR, où la première forme est plus toxique que la seconde). En 

outre, une forte corrélation entre la phase de croissance et la production de toxines a été mise en 

évidence. Il en est de même avec l’azote. 

2.6.5 Un cas de variabilité de la toxicité 

Watanabe et Oishi (1985) ont observé qu'au Japon, la toxicité variait selon les saisons et les 

années. Dans leur recherche, le maximum de toxicité de l’espèce Microcystis aeruginosa fut 

enregistré entre le mois de juillet et la fin août (voire début septembre). Les cyanobactéries d'un 

même lac étaient toxiques en 1977 et la même quantité d’algues bleu-vert ne l'étaient plus en 

1978. Ce constat suggère que les facteurs environnementaux peuvent affecter la toxicité ou 

encore qu'un changement dans la population cyanobactérienne peut aussi affecter la toxicité 

individuelle de certaines souches et/ou la composition de souches toxiques et moins toxiques. Ceci 

témoigne de la complexité de la toxicité d’une floraison de cyanobactéries. La quantité de toxine 

n’est pas constante dans la cellule, et il semble que la toxicité ne soit pas propre ni à un genre, ni à 

une espèce, ni à une souche, puisque cette particularité peut varier selon les conditions 

environnementales et l’interaction des souches entre elles (Sivonen & Jones, 1999; Bucka & Wilk-

Wozniak, 2005; Dow & Swoboda, 2003; Figueiredo et coll., 2011). 

2.6.6 Mesure de la toxicité 

Dans les tableaux 15 et 16 (annexe 2), la toxicité de certaines espèces y est exprimée selon 

l’indicateur quantitatif LD50 qui représente la dose létale médiane (concentration causant la mort 

de 50 % d'une population animale donnée). En fait, la toxicité a longtemps été mesurée par des 

essais sur des souris auxquelles étaient administrées des doses intrapéritonéales croissantes 

jusqu’à l’obtention de 50 % de décès parmi l’échantillon (LD50). Le terme « intrapéritonéal » 

signifie que la substance testée est injectée à travers le péritoine, soit l’enveloppe qui tapisse 

l’abdomen. Les unités sont généralement des µg/kg où le dénominateur fait référence au poids de 

l’animal cobaye. Ainsi, la lecture de cet indice est simple; plus le chiffre est bas plus la cyanotoxine 

est toxique. Le tableau 16 présente globalement les toxines possiblement émises dans le lac Saint-

Charles et les symptômes associés. 

2.6.7 Les hépatotoxines 

Les hépatotoxines sont les toxines les plus répandues et les plus communes dans les blooms, en 

comparaison avec les neurotoxines (Hudnell, 2008; Dow & Swoboda, 2003; Sivonen & Jones, 

1999). Lors des tests sur les souris, ces toxines affectent les cellules hépatiques et causent la mort 

suite à une hémorragie du foie en quelques heures. La microcystine et la nodularine sont les deux 

types d’hépatotoxines. Au lac Saint-Charles, selon les genres répertoriés entre 2006 et 2011, la 

microcystine a pu être détectée. Il est à noter que pour 2006 à 2008, des analyses en laboratoire 

ont été réalisées par le MDDEP. Pour 2009, nous n’avons pas de résultats, et pour 2010 — 2011, 

les tests ont été réalisés seulement avec le test d’Abraxis (détectant seulement la microcystine). 
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2.6.7.1 Microcystine 

Cette toxine est la plus répandue sur le globe et l’une des plus étudiées (Amé & Wunderlin, 2005; 

Sivonen & Jones, 1999). Au lac Saint-Charles, les espèces pouvant émettre cette toxine sont les 

genres de cyanobactéries suivants : Microcystis, Anabaena et Oscillatoria (Carmichael, 1992; 

Sivonen & Jones, 1999; Kaebernick & Neilan, 2001). Lors de la fleur d'eau toxique en 2006 

(détection de microcystine), Anabaena sp. et Microcystis sp. étaient présentes. En 2007, 

Microcystis sp. fut dominante dans les deux fleurs d'eau toxiques (détection de microcystine) dans 

ce réservoir d’eau potable ((2)MDDEP, 2009). Cette algue bleu-vert à potentiel toxique, la plus 

répandue sur le globe, est communément observée dans les lacs eutrophes, voire très eutrophes 

(Watanabe & Oishi, 1985). 

De nombreuses études traitent de Microcystis aeruginosa, des différentes souches de l’espèce, 

mais également du genre Microcystis en général (Watanabe & Oishi, 1985; Xu et coll., 2010; 

Vasconcelos et coll., 2011; Zurawell et coll., 2005; Shirai et coll., 1991; Amé & Wunderlin, 2005). La 

microcystine produite par ces cyanobactéries est liée à de nombreuses intoxications et morts de 

mammifères, de poissons, de plantes et d'invertébrés (Amé & Wunderlin, 2005; Watanabe & 

Oishi, 1985). 

La molécule de microcystine est un peptide cyclique constitué de sept acides animés. Ce 

métabolite secondaire est hydrosoluble et a une stabilité chimique élevée. Ceci engendre une 

persistance de la microcystine dans l’eau durant plusieurs jours et même plusieurs mois dans des 

conditions naturelles (Sivonen & Jones, 1999). Cette caractéristique est d’une importance capitale 

pour la gestion d’un réservoir d’eau potable (Sivonen & Jones, 1999; Zurawell et coll., 2005). 

Depuis la découverte de la molécule de la microcystine en 1980 (Sivonen et coll., 1999), de 

nombreuses variantes ont été identifiées. Ces formes différentes de la molécule sont caractérisées 

par une position variable des sept acides aminés sur la molécule (Amé & Wunderlin, 2005; Sivonen 

et coll., 1999). Il en résulte que plus de 60 variantes ont été jusqu’à aujourd’hui identifiées. La 

toxicité de chacune de ces structures de microcystine est tout aussi variable, mais se situ la plupart 

du temps entre 50-300 µg/kg. Certaines, moins toxiques, atteignent des valeurs de LD50 de 

1200 µg/kg (voir tableau 16 en annexe 2). Il est à noter que seulement quelques microcystines ont 

été répertoriées comme non-toxiques. Des études récentes se sont basées sur l'étude moléculaire 

de la biosynthèse de la microcystine. Elles ont permis l'identification et la différenciation 

moléculaire des souches toxiques ou non toxiques (Amé & Wunderlin, 2005). Il en résulte que la 

toxicité d’une cyanobactérie hépatotoxique dépend de la présence d’un gène (mcy) (Zurawell et 

coll., 2005; Lavoie et coll., 2007; Mankiewick-Boczek et coll., 2011). 

2.6.8 Les neurotoxines 

De manière générale, les neurotoxines sont moins fréquentes que les hépatotoxines. Elles sont 

majoritairement retrouvées en Amérique du Nord, en Europe et en Australie (Sivonen & Jones, 

1999). Dans des conditions naturelles, les neurotoxines ne restent dans l’environnement que 

quelques heures (Sivonen & Jones, 1999; Carmichael, 1992). 
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Les trois types de neurotoxines qui pourraient être présentes au lac Saint-Charles sont : 

l’anatoxine-a, l’anatoxine-a(s) et la saxitoxine (Sivonen & Jones, 1999; Carmichael, 1992; Dow & 

Swoboda, 2000). 

Les analyses du MDDEP de 2006 à 2008 ont révélé la présence de l’anatoxine dans des 

échantillons en 2006. Or, depuis 2009, aucun test n’a été effectué pour détecter cette toxine, à 

notre connaissance. 

2.6.9 Normes 

Concernant la concentration maximale acceptable en toxines cyanobactériennes, il est important 

de faire la différence entre la norme établie pour l’eau potable et celle établie pour les eaux de 

récréation. 

De fait, la norme pour l’eau potable est de 1,5 μg/L (Santé Canada, 2008; Institut national de santé 

publique du Québec, 2004). À partir de 5 μg/L, la dose devient préjudiciable pour la santé 

humaine. 

La norme pour les eaux de récréation est exprimée en concentration de cellules et est fixée à 

20 000 cell./mL (Institut national de santé publique du Québec, 2004). Par une règle empirique, 

cela équivaut à environ 5 μg/L de toxines. Il est important de noter qu’on présume alors d’une 

toxicité à partir d’un certain nombre de cellules. Or, une concentration élevée en cellules d’un 

genre à potentiel toxique ne signifie pas nécessairement qu’il y a présence de toxines (voir aussi 

résultats d'analyse et test de toxicité à la section 4.1). 

Enfin, le tableau 1 de la page suivante rassemble des seuils décisionnels, tirés de sources diverses, 

pour l’évaluation du risque associé aux cyanobactéries. 
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Tableau 1 : Seuils décisionnels pour l’évaluation du risque associé aux cyanobactéries (Adapté de Warren, 2011). 

Densité 
(cell./mL) 

Biomasse* 

(µg Chl a/L) 

Actions à entreprendre en fonction du risque associé Référence 

500 0,25 Augmenter la fréquence d’échantillonnage. Carmichael 
(2001) 

≥ 2 000 1,00 Avis public. 

Dosage des cyanotoxines. 

Organisation mondiale de la Santé : Alerte de niveau 1. 

Chorus & 
Bartram 
(1999) 

4 000 2,00 Échantillonner à une fréquence hebdomadaire. Chorus & 
Bartram 
(1999) 

10 000 5,00 Protéger et suivre la qualité de l’eau brute à l’entrée de 
l’usine de traitement de l’eau potable. 

Mettre en place des traitements pour éliminer les 
cellules et les toxines dans l’eau brute. 

Seuil proposé par le Service municipal des eaux du 
Québec. 

Ellis (2008) 

> 10 000 
(à l’eau 
brute, 
1 ×/5 ans) 

 Avis public après deux évènements positifs 
(cyanobactéries ou toxines). 

(1) MDDEP 
(2009) 

15 000 7,50 Émettre un avis de non-consommation en absence de 
traitement adéquat. 

Carmichael 
(2001) 

20 000 10,00 Fermer les plages, suivre le développement des fleurs 
d’eau de cyanobactéries et doser les cyanotoxines. 

MDDEP : Alerte niveau 1. 

(1)MDDEP 
(2009) 

≥ 20 000 
(à 200 m 
ou moins 
de la prise 
d’eau, 
1 ×/5 ans) 

 Vérification du traitement et échantillonnage 
hebdomadaire. 

(1) MDDEP 
(2009) 

100 000 50,00 Échantillonner à une fréquence journalière. 

Utiliser une source d’eau potable alternative. 

Organisation mondiale de la Santé : Alerte de niveau 2. 

Chorus & 
Bartram 
(1999) 

*Valeur estimée à partir du ratio de 100 000 cell./mL pour 50 µg Chl a/L, donné par Chorus & 
Bartram (1999). 

2.7 Problématique du monitorage 

De cette revue de littérature, il en ressort que les cyanobactéries sont toujours présentes et que 

leur distribution spatiale est très variable. La présence ou absence de toxines varie en fonction 

d’une multitude de facteurs encore mal compris. La présence d’une fleur d’eau n’est pas le seul 

indicateur d’une occurrence importante de cyanobactéries à potentiel toxique. De plus, chaque 
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plan d’eau ou réservoir présente des conditions distinctes ayant une incidence sur la distribution 

spatiale et temporelle des cyanobactéries, ainsi que sur la survenance de genres spécifiques. 

Leur distribution varie principalement en fonction des facteurs suivants (pour la distribution 

horizontale) : 

 la direction du vent; 

 le genre et/ou l’espèce (certaines cyanobactéries se retrouvent en aval du vent, tandis que 
d’autres se retrouvent en amont); 

 la distribution des éléments nutritifs; 

 les sources ponctuelles et diffuses d’éléments nutritifs; 

 la température du plan d’eau; 

 l’incidence des rayons du soleil; 

 les courants; 

 etc. 

Quant à la distribution verticale, elle dépend principalement des facteurs suivants : 

 la stratification thermique du lac; 

 l’heure de la journée; 

 la température du plan d’eau; 

 la distribution des éléments nutritifs; 

 les sources ponctuelles et diffuses d’éléments nutritifs; 

 les courants; 

 l’incidence des rayons du soleil; 

 la présence de prédateurs; 

 les précipitations; 

 etc. 

De manière générale, il est considéré que les floraisons de cyanobactéries sont observables plutôt 

en matinée, en rive (en aval des courants et des vents) et lorsque la température de l’eau 

augmente. Puisque plusieurs éléments contribuent à l’efflorescence, il n’y a pas d’heure ni de lieu 

prévisible pour l’observation. Aussi, la capacité des algues bleu-vert de migrer dans la colonne 

d’eau ne permet pas un suivi visuel simple des communautés. Finalement, l’accumulation des 

cellules due au vent et aux floraisons, par exemple, rend la précision de leur décompte difficile et 

tributaire de la méthode d’échantillonnage employée (Ahn et coll., 2007). 

Un des objectifs est donc de peaufiner le plan d'échantillonnage (nombre des paramètres, des 

stations et des observations) afin de trouver, éventuellement, des corrélations entre les facteurs 

favorisant une fleur d'eau ou le cumul de cellules dans la colonne d’eau.  
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3 Méthodologie du suivi effectué en 2011 

La première année de l’élaboration du programme de suivi des cyanobactéries a nécessité une 

réflexion concernant : 

1) les méthodes et les lieux d’observation; 

2) la transmission efficace des observations de floraisons aux autorités4. 

En 2011, les recommandations découlant de 2010 ont été mises en œuvre, notamment quant au 

choix des paramètres, de la fréquence et récurrence de l'échantillonnage, ainsi que de la 

distribution spatiale des stations. Ainsi, le suivi de 2011 incluait non seulement le suivi des 

cyanobactéries, mais aussi une évaluation de l’état trophique. 

De plus, des innovations quant aux informations à recueillir, au stockage des données et à leur 

représentation ont été adoptées pour l’année 2011. Par exemple, une base de données Access, 

qui a été conçue spécifiquement pour les besoins de stockage et la représentation de certaines 

données, a été réalisée à l’aide du logiciel ArcGIS pour une meilleure visualisation. 

D’autre part, il a été convenu d'utiliser exclusivement le laboratoire de la Ville de Québec pour 

l'analyse des cyanobactéries et des éléments nutritifs pour le suivi régulier. Nous avons également 

pu utiliser les résultats d’analyses de Mme Delphine Rolland obtenus en 2011 concernant la 

taxonomie, la chlorophylle a, ainsi que les éléments nutritifs. Mme Rolland a effectué sa série 

d’échantillonnage au lac Delage, aux Marais du Nord et aux stations C03, C08 et SC0, et ce, à huit 

dates entre mai et septembre 2011. Il est important de noter que les résultats des analyses 

taxonomiques de Mme Rolland sont d’ordre qualitatif et non quantitatif. Or, l’analyse 

taxonomique des cyanobactéries qu’elle a réalisée inclut l’identification de l’espèce, tandis que 

l’analyse effectuée par le laboratoire de la Ville de Québec n’inclut pas la distinction de l’espèce 

parmi un genre. 

Dans les détails de la méthodologie, seulement les méthodes du suivi effectué par l’APEL sont 

présentées. Les méthodes utilisées par Mme Delphine Rolland pourront être vérifiées dans sa 

thèse de doctorat, en cours de rédaction. 

3.1 Méthodes et lieux d’observation 

En 2011, le suivi a été bonifié. D’après les recommandations de 2010 et une revue de littérature, 

les points suivants ont été reconsidérés : 

 les endroits propices aux floraisons; 

 le choix stratégique des stations d’échantillonnage sur le lac Saint-Charles et en rive; 

 les heures (approximatives) propices à l’observation; 

 la fréquence des observations et de l’échantillonnage aux différents lieux d’observation; 

                                                           

4
 Les éléments de cette section sont tirés du document Mise en place d’un programme de suivi 2010  2012 

des fleurs d’eau de cyanobactéries au lac Saint-Charles, rédigé par Mme Alexandra Tual. C’est un document 
destiné à l’utilisation interne incluant tous les détails et protocoles nécessaires pour effectuer le suivi. 
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 les méthodes d’échantillonnage en surface et en profondeur sur le plan d’eau; 

 les types d’analyses en laboratoire; 

 les paramètres à mesurer; 

 la calibration des sondes; 

 le stockage des données et des informations recueillies. 

Les méthodes et endroits retenus variaient en fonction du suivi en rive ou sur le plan d’eau. 

3.1.1 Suivi en rive 

Deux types de suivi en rive ont été effectués en 2011 : 

 un suivi quotidien au barrage Cyrille-Delage, du lundi au vendredi (station SC0, Figure 1); 

 un suivi toutes les deux semaines, réalisé simultanément par deux équipes : 
o aux huit stations en rive (stations SC0 à SCG, fig. 1); 
o aux cinq stations sur le lac Saint-Charles, en zone pélagique (stations C01, C03, 

C04, C05, C08 (notons que la station C08-A a été desservie seulement une fois) 
Figure 1). 

De manière systématique, les informations et paramètres suivants ont été recueillis : 

 date et heure; 

 ensoleillement; 

 vent (force et direction); 

 UV; 

 vagues; 

 niveau du lac (cote mesurée au barrage Cyrille-Delage); 

 régime de précipitations 0 à 48 heures précédent l’échantillonnage; 

 transparence (disque Secchi); 

 pression atmosphérique; 

 température de l’eau et de l’air; 

 pH; 

 conductivité; 

 oxygène dissous; 

 échantillons d’eau pour le dosage et l’identification des cyanobactéries (toutes les deux 
semaines pour toutes les stations ou lors d’observations de fleurs d’eau au barrage); 

 prélèvements pour l’analyse du phosphore total (PT), de l’azote ammoniacal, des 
nitrites/nitrates et de l’azote total (quatre fois dans l’année : une au printemps; deux en 
été et une à l’automne). 

Une sonde multiparamétrique HI 9828 a été utilisée pour mesurer le pH, la conductivité, l’oxygène 

dissous, la pression atmosphérique, ainsi que la température de l’eau et de l’air. Les UV et le 

régime des précipitations ont été vérifiés sur le site Internet de Météo Média (prévisions locales : 

Lac-Saint-Charles, QC). 

Les observations des floraisons de cyanobactéries depuis 2006 se sont faites essentiellement au 

barrage Cyrille-Delage (Figure 1, station SC0) pour le bassin sud du lac Saint-Charles et à la baie de 

l'Écho pour le bassin nord du lac Saint-Charles (Figure 1, station SCA). Ces deux sites étaient donc à 

prioriser en 2011. Des endroits supplémentaires ont également été choisis afin de vérifier leur 
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susceptibilité aux floraisons. Ces lieux ont été sélectionnés essentiellement en fonction de leur 

accessibilité, mais aussi dans le but de couvrir les principaux secteurs du lac Saint-Charles afin de 

pouvoir réaliser une cartographie qui démontrerait l'homogénéité ou l'hétérogénéité du lac Saint-

Charles selon les différents paramètres (figure 1, stations SCB à SCG). 

La proximité du barrage Cyrille-Delage par rapport aux bureaux de l’APEL a permis une 

observation quotidienne, du lundi au vendredi, de mai à la fin octobre, et ce, plusieurs fois par 

jour. Les stations SCA à SCG ont été visitées toutes les deux semaines, le même jour que le suivi 

sur le lac, ou lorsqu’une floraison était observée au barrage. Les heures d’observation variaient en 

fonction de la disponibilité du personnel. Cependant, les observations ont toujours eu lieu en 

matinée (maximum midi). 

Le prélèvement en rive se faisait à l’aide d’un préleveur intégral de surface à une profondeur de 0 

à 30 cm. Tous les échantillons ont été envoyés au laboratoire de la Ville de Québec. Quelques 

échantillons seulement ont été envoyés au MDDEP, et ce, seulement lorsqu’il y avait présence 

d’une floraison. Cependant, le MDDEP nous a informés qu'aucun dénombrement n'a été effectué, 

car selon leurs tests préliminaires (Abraxis) aucune toxicité n'a pu être déterminée. Depuis 2011, 

le MDDEP passe au dénombrement des échantillons seulement si le test de toxicité Abraxis s'avère 

positif (Comm. Thériault, avril 2012).  
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Figure 1 : Sites d’échantillonnage au lac Saint-Charles en 2011.  
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3.1.2 Suivi sur le plan d’eau 

Le suivi sur le plan d’eau, en zone pélagique, a été réalisé à cinq stations sur le lac toutes les deux 

semaines. Ces stations sont les mêmes que celles utilisées dans le cadre de l’Étude limnologique du 

haut bassin de la rivière Saint-Charles (APEL, 2009)5. Le tableau 2 regroupe la justification du choix 

de ces stations. 

Tableau 2 : Stratégies locales pour le choix des stations au lac Saint-Charles (Adapté de Thomas et coll., 1990). 

Station 

(figure 1 p. 

20 ) 

Description Justification 

C03 Point le plus profond du 

bassin nord du lac Saint-

Charles. 

Point intégrateur; représentatif d’une bonne partie du 

volume du bassin nord du lac. 

C05 Point le plus profond du 

bassin sud du lac Saint-

Charles. 

Point intégrateur; représentatif d’une bonne partie du 

volume du bassin sud du lac. 

C08 Près de l’affluent 

principal (la rivière des 

Hurons). 

Permet d’établir un bilan des apports au lac. 

C01 Près de l’effluent 

principal, la rivière Saint-

Charles au barrage 

Cyrille-Delage. 

Permet d’établir un bilan de ce qui sort du lac. 

C04 Baie de l’Écho. Point intégrateur d’une zone hétérogène du lac; 

représentatif du volume d’eau de la baie de l’Écho. 

En 2011, les informations et conditions générales (ensoleillement, vent, UV, vagues, niveau du lac, 

régime de précipitations...) ont été relevées à chaque sortie. 

Par ailleurs, pour établir le profil vertical de la colonne d’eau à chacune des stations, une sonde 

multiparamétrique de type YSI 6600 V2 a été utilisée. Les paramètres suivants ont été mesurés à 

chaque station, toutes les deux semaines, à des intervalles verticaux de 0,50 m : 

                                                           

5
 Veuillez prendre note que les noms ont toutefois changé. Le choix des stations est en accord avec les 

résultats de l’analyse spatiale des variables limnologiques mesurées en 2007 et 2008 au lac Saint-Charles 
(Bourget, 2001; APEL, 2009). Les stations sélectionnées avaient montré des différences significatives entre 
elles ou des particularités avaient été identifiées (c.-à-d. des accumulations importantes de cyanobactéries). 
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 température (◦C); 

 oxygène dissous (mg/L et %); 

 pH; 

 conductivité (µS/cm); 

 turbidité (NTU); 

 chlorophylle a (µg/L); 

 phycocianine (RFU); 

 potentiel redox (depuis juillet seulement). 

Les données mesurées sur le terrain ont permis d’établir le profil vertical selon lequel des points 

de prélèvements dans la colonne d’eau ont été définis. 

Ainsi, deux fois durant l’été, les échantillons d’eau ont été pris dans l’épilimnion, la métalimnion 

(aussi nommée thermocline) et dans l’hypolimnion (figure 2), ainsi qu’à trois profondeurs lors du 

mélange du printemps et de l'automne (à 1 m de la surface, à la moitié de la profondeur et à 1 m 

du fond). Le dosage du PT (µg/L), de l’azote ammoniacal (µg/L et mg/L), des nitrites/nitrates µg/L 

et mg/L et de l’azote total (µg/L et mg/L) des échantillons a été réalisé. 

 

Figure 2 : Cycle thermique d'un lac tempéré profond (source : http://lacs-en-danger.chez-
alice.fr/stratificationthermique.html [site consulté le 28 mars 2012]). 

De plus, pour chaque sortie aux deux semaines, des prélèvements d’eau ont été réalisés pour 

l’analyse des cyanobactéries : un échantillon en surface, un à 1 m du fond et un en fonction de la 

lecture maximale de la phycocyanine obtenue par la sonde (APEL, 2009). 
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Ces prélèvements ont été effectués en surface à l’aide d’un bécher et en profondeur à l’aide d’une 

bouteille horizontale Alpha. 

3.2 Transmission efficace des observations aux autorités 

La nécessité de transmettre les observations aux autorités est évaluée en fonction du guide 

Catégories de fleurs d’eau d’algues bleu-vert développé par le MDDEP. Ce guide facilite la 

détermination de la présence d’une floraison de cyanobactéries, et le cas échéant, de la catégorie 

d’intensité de la fleur d’eau (tableau 3). En cas de doute, un microscope à grossissement 40× a été 

utilisé afin d’éviter certaines ambiguïtés (pollen, spores, etc.). 

Ainsi, un arbre de procédures a été établi, qui indique les étapes à suivre dans le cas d’une 

floraison (figure 3). 

 

Figure 3 : Actions à entreprendre suite à la détection d’une fleur d’eau (APEL, 2010). 
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Tableau 3 : Catégories de fleur d’eau, d’après le MDDEP (3). 

Catégorie 

de fleur 

d’eau 

Description Extrait d’images du document 

(MDDEP) 

1 Une fleur d’eau de catégorie 1 est visible à 

l’œil nu. Elle se caractérise par une faible 

densité de particules qui sont réparties de 

façon clairsemée dans la colonne d’eau. 

Elle peut donner l’apparence d’une eau 

anormalement trouble, de particules qui 

semblent flotter entre deux eaux ou 

d’agrégats (flocons, boules ou autres) ou 

d’amas assez éloignés les uns des autres. La 

fleur d’eau peut être plus difficile à 

observer, puisqu’elle ne donne pas 

l’impression d’un changement dans la 

consistance de l’eau. 

Il est important de mentionner que, dans 

cette catégorie, la densité des particules 

peut grandement varier, allant de quelques 

particules à plusieurs particules clairsemées 

dans la colonne d’eau. 

 

2a Une fleur d’eau de catégorie 2a se 

caractérise par une densité moyenne à 

élevée de particules distribuées dans la 

colonne d’eau. Les algues bleu-vert peuvent 

être réparties dans la colonne d’eau et 

ressembler notamment à une soupe au 

brocoli, à de la peinture, à des agrégats 

(boules, flocons, filaments ou autres) ou à 

des amas rapprochés les uns des autres ou à 

une purée de pois. 
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2b 
Une fleur d’eau de catégorie 2b se 
caractérise par la présence d’algues bleu-
vert à la surface de l’eau qui forment ce que 
l’on appelle une écume. La fleur d’eau sous 
forme d’écume peut être balayée par le vent 
et s’entasser près du rivage. La densité 
d’algues bleu-vert y est alors très élevée. 
Une écume peut ressembler à un 
déversement de peinture et se présenter 
sous forme de traînée d’un film à la surface 
de l’eau ou de dépôts près de la rive. 

 

Finalement, un formulaire de rapport de transmission de détection a été réalisé en collaboration 

avec le MDDEP qui a été légèrement modifié en 2011 suite à une réévaluation (annexe 3). 
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4 Résultats et discussion 

4.1 Détection des fleurs d'eau 

4.1.1 Résultats du suivi quotidien au barrage 

Les efflorescences de cyanobactéries ont été observées au barrage Cyrille-Delage à partir du 

4 juillet, et ce, jusqu’au 19 octobre. Les épisodes de fleurs d’eau prennent des aspects très 

différents (figures 4 et 5). En effet, nous avons surtout observé des épisodes de floraison 

caractérisés par une accumulation en surface de couleur vert-brun. Dans d’autres cas, les stries 

ont été soit vert vif ou brunâtres et parsemées de points vert vif. 

  

Figure 4 : Floraison de catégorie 2 a au barrage, le 4 juillet 2011. 

  

Figure 5 : Floraison de catégorie 1 au barrage, le 13 octobre 2011. 

Le tableau 4 résume les principaux paramètres et observations en lien avec les fleurs d'eau 

observées au barrage Cyrille-Delage en 2011. 
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Tableau 4 : Dates et contextes d’observation de fleurs d’eau au barrage Cyrille-Delage en 2011. 

Date Heure T. 
air 

(°C) 

T. 
eau 

(°C) 

pH Cond. 

(μS/ 

cm) 

OD 

(%) 

Cote 
(m) 

Trans-
parence 

(m) 

Conditions 
météorologiques 

Vent, vagues, UV, 
régime de 
précipitations; pression 
atmosphérique; 
ensoleillement 

Résultats de 
l’analyse 
cell./mL et 
dominance 

(Ville de 
Québec) 

Test de toxicité 
(Abraxis)*** 

Description* 

04/07 9 h 55 20,8 23,05 7,0 78,3 131 2,60 2,45 Vent : 11 km/h (OSO) 

Vagues : ridules 

UV : 7 

Précipitations : 12-24 h 
(1,2 mm) 

Ensoleillement : ciel 
variable 

Anabaena sp. 
6000 

Test de toxicité : 
négatif 

Floraison de catégorie 2a 

Superficie d’environ 
0,75 × 5 m 

21/09 10 h 12,5 14,63 6,8 60 84,7 2,60 2,05 Vent : 0 km/h 

Vagues : miroir 

UV : 0 

Précipitations : 0-24 h 
(3,2 mm) 

Ensoleillement : nuageux 

Échantillon non 
utilisable pour 
analyse en labo. 

Test de toxicité : 
négatif 

Catégorie non déterminée 

Superficie : quelques stries 
seulement; environ 2 m

2
 

22/09 9 h 20 17,2 14,50 6,7 59 89,7 2,60 2,15 Vent : 0 km/h 

Vagues : miroir 

UV : 1 

Précipitations : 24-48 h 
(3,2 mm) 

Ensoleillement : nuageux 

Woronchia sp. 
1500 

Test de toxicité : 
négatif 

Floraison de catégorie 1 

Superficie d’environ 
4 × 7 m 



Rapport d'étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles en 2011 

APEL 28 

Date Heure T. 
air 

(°C) 

T. 
eau 

(°C) 

pH Cond. 

(μS/ 

cm) 

OD 

(%) 

Cote 
(m) 

Trans-
parence 

(m) 

Conditions 
météorologiques 

Vent, vagues, UV, 
régime de 
précipitations; pression 
atmosphérique; 
ensoleillement 

Résultats de 
l’analyse 
cell./mL et 
dominance 

(Ville de 
Québec) 

Test de toxicité 
(Abraxis)*** 

Description* 

13/10 10 h 15,0 12,75 6,8 72 95,2 2,55 2,15 Vent : 0 km/h 

Vagues : miroir avec 
faible courant vers le 
barrage 

UV : 1 

Précipitations : sec > 48 h 

Ensoleillement : nuageux 

Anabaena sp. 

89 515 

Test de toxicité : 
négatif 

Floraison de catégorie 1 

Superficie d’environ 4 m
2
 

du côté ouest du barrage 
et de 10 m

2
 du côté est 

*Il est à noter qu’il n’était pas toujours possible de déterminer la catégorie, les aspects variant trop. 

** Légende des abréviations : oxygène dissous (OD); Cond.: conductivité. 

*** Le prélèvement a été effectué à l’aide d’un échantillonneur intégral de surface (figure 17). 
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Le suivi quotidien au barrage a permis de détecter rapidement l’apparition des floraisons de 

cyanobactéries. L’expérience a démontré que les floraisons ne se manifestaient pas toujours à la 

même heure de la matinée, et n’étaient pas liées à des conditions précises. En fait, à plusieurs 

reprises, le lac a été inspecté au barrage toutes les 30 minutes, car une présence élevée de cellules 

et une température extérieure élevée laissaient présager une floraison. Ces visites à répétition ont 

permis l’observation d’efflorescences à des heures où une visite n’était pas initialement prévue. 

Par ailleurs, les floraisons sont d’une durée relativement courte (30 minutes à 1 heure) et elles 

sont rapidement dissipées lorsque le vent se lève et lorsque le niveau d'eau est élevé. Il est donc 

assez difficile de prévoir le moment propice pour une détection. 

Concernant les paramètres mesurés lors du suivi quotidien au barrage, aucun lien entre le pH, la 

conductivité, la température de l'eau, etc. n'a pu être établi. Il est à noter que ces paramètres sont 

mesurés systématiquement seulement depuis 2011. Pour l'instant, une comparaison interannuelle 

n'est donc pas possible. La seule association qui a pu être établie est avec le niveau d'eau du lac, et 

ce, pour les deux années du suivi (2010 et 2011). En effet, une fleur d'eau semble pouvoir s'établir 

au barrage Cyrille-Delage seulement lorsque la cote du lac est sous la barre de 2,60 m. Cependant, 

il est important à noter que l'absence d'une fleur d'eau ne signifie pas pour autant l'absence de 

cyanobactéries à potentiel toxique (voir section 2). 

L’observation de certains échantillons au microscope a permis de déterminer efficacement s’il 

s’agissait réellement d’une floraison de cyanobactéries plutôt qu’une contamination de spores ou 

de pollen. Cette vérification a permis à deux reprises d’éviter de sonner des alertes inutilement. 
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4.1.2 Résultats du suivi depuis les rives 

Les visites des rives effectuées aux deux semaines ont permis de faire quelques observations de floraisons. Lors de deux événements de 

floraison au barrage, des observations ont été faites à la baie de l'Écho (tableau 5). Les épisodes de fleurs d’eau observés aux rives sont 

résumés au tableau 5. 

Tableau 5 : Dates et contextes d’observation de fleurs d’eau à la baie de l’Écho en 2011. 

Date Heure T. air 

(°C) 

T. 
eau 

(°C) 

pH Cond. 

(μS/ 

cm) 

OD 

(%) 

Cote 
(m) 

Trans-
parence 

(m) 

Conditions 
météorologiques 

Vent, vagues, UV, 
régime de 
précipitations, pression 
atmosphérique, 
ensoleillement 

Résultats de 
l’analyse cell./mL 
et dominance 

(Ville de Québec) 

Test de toxicité 
(Abraxis) 

Description* 

28/07 11 h 12 23,58 24,37 6,9 85 100 2,65 n.d. Vent : 9 km/h S 

Vagues : ridules 

UV : n.d. 

Précipitations : 24-48 h 
(9 mm) 

Ensoleillement : beau 

Anabaena sp. 
26 000 

Test de toxicité : 
négatif 

Floraison de catégorie 1 

Superficie : 10 × 3 m 
avec 2 stries de 10 à 
15 cm de largeur 

29/07 10 h 23,18 23,13 7,2 86 91,6 2,68 n.d. Vent : 0 km/h 

Vagues : miroir 

UV : n.d. 

Précipitations : sec > 
48 h 

Ensoleillement : nuageux 

Anabaena sp. 
130 000 

Test de toxicité : 
positif (5 µg/L) 

Floraison de catégorie 1 

Superficie : 10 × 3 m 
avec 2 stries de 0,5 à 
1 m et 5 à 10 cm de 
largeur, respectivement 
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Date Heure T. air 

(°C) 

T. 
eau 

(°C) 

pH Cond. 

(μS/ 

cm) 

OD 

(%) 

Cote 
(m) 

Trans-
parence 

(m) 

Conditions 
météorologiques 

Vent, vagues, UV, 
régime de 
précipitations, pression 
atmosphérique, 
ensoleillement 

Résultats de 
l’analyse cell./mL 
et dominance 

(Ville de Québec) 

Test de toxicité 
(Abraxis) 

Description* 

09/09 9 h 50 21 17,96 6,5 49 75,8 2,70 n.d. Vent : 4 km/h (direction 
n.d.) 

Vagues : ridules 

UV : n.d. 

Précipitations : 24 à 48 h 
(16,8 mm) 

Ensoleillement : nuageux 

Merismopedia sp. 
220 

Anabaena sp. 200 

Autres algues bleu-
vert : 200 

Test de toxicité : 
négatif 

Floraison de catégorie 1 

Superficie : environ 10 
× 0,5 m 

21/09 11 h 12,5 14,61 6,8 65 84,4 2,60 n.d. Vent : 0 km/h 

Vagues : miroir 

UV : n.d. 

Précipitations : 0-24 h 
(3,2 mm) 

Ensoleillement : nuageux 

Anabaena sp. 3200 

Microcystis sp. 
1100  

Test de toxicité : 
positif (5 µg/L) 

Catégorie non 
déterminée 

Superficie : 10 m × 
plusieurs stries de 3-
5 cm de largeur 

22/09 9 h 55 17,2 14,90 6,7 69 88,4 2,60 n.d. Vent : 0 km/h 

Vagues : miroir 

UV : n.d. 

Précipitations : débutant 
ou moment de 
l’observation 

Ensoleillement : nuageux 

Échantillon non 
utilisable pour 
analyse en 
laboratoire. 

Test de toxicité : 
négatif 

Floraison de catégorie 1 

Superficie : toute la 
largeur de la baie de 
l’Écho; plusieurs stries 
de 0,2 à 1 m de large 

*Il est à noter qu’il n’était pas toujours possible de déterminer la catégorie, les aspects variant trop. 

** Légende des abréviations : oxygène dissous (OD); Cond.: conductivité.  

*** Le prélèvement a été effectué à l’aide d’un échantillonneur intégral de surface (figure 18). 
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Tableau 6 : Dates et contextes d’observation de fleurs d’eau à d’autres stations en rive en 2011, en l’occurrence la station SCD. 

Date Heure T. 
air 

(°C) 

T. 
eau 

(°C) 

pH Cond. 

(μS/ 

cm) 

OD 

(%) 

Cote 
(m) 

Trans-
parence 

(m) 

Conditions météorologiques 

Vent, vagues, UV, régime de 
précipitations, pression 
atmosphérique, ensoleillement 

Résultats de 
l’analyse cell./mL 
et dominance 

(Ville de Québec) 

Test de toxicité 
(ABRXIS) 

Description* 

19/10 11 h 30 9,3 11,3 6,7 61 70 2,75 1,65 Vent : 0 km/h 

Vagues : miroir 

UV : n.d. 

Précipitations : 24-48 h (6,8 mm) 

Ensoleillement : ciel variable 

Anabaena sp. 
14 805 

Test de toxicité : 
non testé 

Floraison de 
catégorie 1 

Superficie : 
environ 12 × 7 m 

*Il est à noter qu’il n’était pas toujours possible de déterminer la catégorie, les aspects variant trop. 

** Légende des abréviations : oxygène dissous (OD); Cond.: conductivité.  

*** Le prélèvement a été effectué à l’aide d’un échantillonneur intégral de surface (figure 18). 

Le suivi des rives a permis de détecter un certain nombre de fleurs d'eau qui seraient restées inaperçues si le suivi avait été effectué 

seulement au barrage. Aucune relation n'a pu être établie entre l'apparition de ces fleurs d'eau, les paramètres mesurés et les 

observations. Toutefois, il faut prendre en considération que le nombre d’observations est faible.  Avec les années nous aurons un nombre 

suffisant pour avoir une meilleure puissance statistique. Il est important de noter que les deux fois où le test de toxicité s’est révélé positif, 

le dénombrement des cellules variait énormément : 130 000 Anabaena sp. versus une fleur d'eau combinée de respectivement 3200 

Anabaena sp. et 1100 Microcystis sp. Rappelons que les cyanotoxines sont des molécules très stables. Elles peuvent demeurer dans l’eau 

même si les fleurs d’eau de cyanobactéries sont dissipées depuis plusieurs heures (les cyanotoxines résistent même à température de 

100oC). On peut donc mesurer des cyanotoxines, même si on observe de faibles abondances cyanobactéries. La fleur d’eau peut avoir eu 

lieu plus tôt ou ailleurs dans le lac. 
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4.2 Résultats du suivi des cyanobactéries sur le lac 

Les figures 21 à 59 à l’annexe 4 illustrent graphiquement les données issues des prélèvements en 

surface aux huit stations en rive et dans la colonne d’eau aux stations C01, C02, C03, C04 et C08 

pour l’année 2011. 

L’importance relative des différents genres de cyanobactéries a varié selon la période 

d’échantillonnage et la profondeur. Le tableau 7 résume d’abord le développement spatio-

temporel des genres de cyanobactéries à potentiel toxique. Le tableau 8 présente ensuite le 

résumé du développement spatio-temporel des genres de cyanobactéries n’ayant pas de potentiel 

toxique connu. 

Les résultats des analyses taxonomiques de Mme Delphine Rolland ont été inclus lorsque 

disponibles, car dans plusieurs cas, Mme Rolland a pu spécifier l’espèce de cyanobactéries. Les 

données antérieures à 2011 ont été incluses seulement lorsque l’existence d’un genre n’a pas été 

observée en 2011, mais à un moment antérieur. 

Tableau 7 : Description de la distribution spatio-temporelle des cyanobactéries à potentiel toxique en 2011. 

Cyanobactérie Description du développement spatio-temporel en 2011 

Anabaena spp. Les résultats des analyses démontrent qu’Anabaena sp. est dominante 

(parmi les cyanobactéries) en surface et en subsurface (entre 2 et 3 m de 

profondeur) le 28 juin. Les concentrations s'élèvent alors à 100 cell./mL à la 

station SCA et entre 800 et 900 cell./mL aux stations SCF et C05. Près du 

barrage, les valeurs se situent entre 900 cell./mL en subsurface (station C01 à 

1 m) et près de 500 cell./mL en surface (C01 et SC0). Pratiquement aucun 

autre genre n’est observé à cette date en surface et en subsurface.  

Le 13 juillet, Anabaena sp. est encore présente en subsurface (entre 1,6 m à 

C01, 4 m à C03 et 2 m à C05). Cependant, d’autres genres sont aussi 

identifiés dans les échantillons, notamment Merismopedia sp. (en surface à 

la station SCA) et Microcystis sp. (à 1 m du fond à la station C05). 

Seulement de très faibles concentrations sont observées aux autres dates, à 

l'exception des périodes de fleurs d'eau. 

Selon les quelques données du suivi en lac de 2010, le genre Anabaena 

semblait également être plus présent en juin qu’aux autres dates (APEL, 

2011). 

Anabaena flos aquae a été recensée par Mme Delphine Rolland à toutes ses 

stations de mai à septembre. 

Aphanizomenon 

spp. 

Aphanizomenon sp. a été observée seulement dans les échantillons de 

surface, et ce, seulement aux stations en rive. La seule exception est le 19 
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Cyanobactérie Description du développement spatio-temporel en 2011 

mai à la station C08-A, où l’eau est peu profonde. 

L’espèce Aphanizomenon issatschenkoi a été identifiée par Mme Rolland 

dans des échantillons d’eau du lac Saint-Charles prélevés en juillet et en août 

2011. L’espèce Aphanizomenon cf. gracile a quant à elle été recensée au lac 

Delage au cours de la même période. 

Coelosphaerium 

spp. 

Aucune observation de ce genre n’a été enregistrée par le laboratoire de la 

Ville de Québec en 2011. Selon les analyses de Mme Rolland en 2011, 

l’espèce non toxique Coelosphaerium cf. aerugineum a été observée. 

Il est à noter que ce genre a été observé à sept reprises en 2007 par le 

MDDEP lors de fleurs d’eau. 

Cylindrospermum 

spp. 

Aucune observation enregistrée en 2011.  

Gomphosphaeria 

spp. 

Gomphosphaeria sp. semble n’avoir été observée que le 19 mai, et ce, aux 

stations en rive du bassin nord et au goulet du lac (SCF), notamment. Le 28 

juillet et le 24 août, cette cyanobactérie est observée à l’exutoire du lac en 

surface aux stations C01 et SC0. Les concentrations sont très faibles 

(< 60 cell./mL). Observation du genre également par Mme Rolland, classée 

non-toxique. Rappelons qu'il existe encore beaucoup d'incertitudes à ce 

sujet. 

Limnothrix spp. Observée seulement en mai au bassin nord à de très faibles concentrations 

(< 40 cell./mL) une fois à C08-A et une fois à C03. 

L’espèce Limnothrix redekei a été identifiée par Mme Rolland dans des 

échantillons prélevés de juillet à septembre à toutes les stations. 

Lyngbya spp. Lyngbya sp. est observée exclusivement aux stations en rive, et ce, autant 

dans le bassin nord que dans le bassin sud. La première observation a lieu le 

13 juillet avec de faibles concentrations aux stations SCD et SCF 

(< 30 cell./mL). Or, cette concentration augmente le 28 juillet pour atteindre 

environ 600 cell./mL (SCB). La plus grande répartition spatiale et numérique 

est observée le 8 septembre où la présence de Lyngbya sp. est confirmée à 

toutes les stations en rive, avec des concentrations allant jusqu’à 

360 cell./mL. La dernière observation a lieu le 19 septembre à la station SC0 

avec une concentration de près de 450 cell./mL. 

Microcystis spp. Microcystis sp. est généralement observée en subsurface et quelques fois à 
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Cyanobactérie Description du développement spatio-temporel en 2011 

1 m du fond, et ce, à la station C05 (bassin sud), notamment. C’est seulement 

à partir du 28 juillet, jusqu’au 24 août, que les concentrations deviennent 

plus importantes (le 28 juillet entre 1100 cell./mL à 2,1 m de profondeur à la 

station C03 et 900 cell./mL à 1,5 m de profondeur à la station C01). Le 9 août, 

les valeurs à 1 m, à la station C01, sont de 800 cell./mL. C’est seulement le 24 

août que des valeurs semblables sont observées en surface à la station C05. 

Il est à noter que l’espèce Microcystis aeruginosa a été identifiée par 

Mme Rolland dans des échantillons prélevés de juillet à septembre à toutes 

les stations. 

Oscillatoria spp. Les concentrations d’Oscillatoria sp. sont généralement très faibles 

(< 100 cell./mL) et durant la saison estivale, l’espèce a été notamment 

observée aux stations en rive et quelques fois à 1 m du fond. Une seule 

observation en subsurface a été faite le 24 août (à 4 m à la station C03). 

Il est à noter que l’espèce identifiée par Mme Delphine Rolland en 2011, 

Oscillatoria cf. limosa, est considérée non toxique (Comberg & Annadotter, 

2006; Wehr et coll., 2002). 

Planktothrix spp. L’observation de Planktothrix sp. la plus importante est le 4 octobre, à 15,5 m 

(C03) avec 2000 cell./mL et le 14 juin à 15,5 m (C03) avec 230 cell./mL. En 

dehors de cette date, Planktothrix sp. est observée en rive à de faibles 

concentrations (< 100 cell./mL), notamment. 

Pseudanabaena 

spp. 

Pseudanabaena sp. est présente seulement très sporadiquement à de faibles 

concentrations durant l’été (< 100 cell./mL). 

L’espèce non toxique Pseudanabaena limnetica a été recensée de juin à 

septembre à toutes les stations visitées par Mme Rolland.  

Snowella spp. Ce genre n’apparaît seulement que très sporadiquement à de très faibles 

concentrations (quatre observations seulement). 

L’espèce à potentiel toxique Snowella sp. cf. lacustris a été observée par 

Mme Rolland à certaines dates et stations (Comberg & Annadotter, 2006; 

Wehr et coll., 2002). 

Spirulina spp. Spirulina sp. a été observée seulement en rive, et ce, dans le bassin nord (SCE 

et SCD) et au goulet du lac (SCF) les 28 juillet et 9 août, à des concentrations 

< 100 cell./mL. 
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Tableau 8 : Description de la distribution spatio-temporelle des cyanobactéries sans potentiel toxique en 2011. 

Cyanobactérie Description du développement spatio-temporel en 2011 

Aphanocapsa 

spp. 

Aphanocapsa sp. peut être observée durant toute la saison, notamment à des 

stations en rive et en surface. Les concentrations et les apparitions semblent 

croitre à partir du 24 août (environ 400 cell./mL) et persister jusqu’à la fin 

octobre. 

L’espèce Aphanocapsa delicatissima a été identifiée par Mme Rolland dans des 

échantillons prélevés de juin à septembre à toutes les stations. 

Aphanothece 

spp. 

Aphanothece sp. apparaît seulement à partir du 13 juillet, et ce, jusqu’au 

4 octobre. Elle est observée exclusivement aux stations en lac, notamment en 

surface (parfois en subsurface et à 1 m du fond). Les stations où le lac est 

relativement peu profond (C04, C05 et C01) semblent favoriser la présence 

d’Aphanothece sp. 

Aphanothece cf. clathrata est une espèce identifiée par Mme Rolland dans la 

plupart des échantillons prélevés à l’été 2011. 

Chroococcus 

spp. 

Aucune observation enregistrée par le laboratoire de la Ville de Québec. C’est 

l’espèce Chroococcus limneticus qui a été recensée de manière sporadique par 

Mme Rolland. 

Cuspidothrix 

spp. 

Aucune observation enregistrée en 2011, ni par le laboratoire de la Ville de 

Québec, ni par Mme Rolland. 

Il est à noter que c’est en août 2010 (12 et 13) que ce genre a été recensé par le 

MDDEP aux stations SC0 et SCG lors d’un événement de fleur d’eau assez 

important (APEL, 2011). 

Merismopedia 

spp. 

Cette cyanobactérie apparaît à partir du 13 juillet, notamment à la station SCA 

(près de 600 cell./mL) et à la station SCC le 28 juillet (3500 cell./mL). Ce jour-là, 

elle est également très présente aux stations SCD, SCF, SCG et SC0. Cette 

« dominance » en surface aux stations en rive est également observée les 9 et 

24 août. À partir du 8 septembre, une diminution est observée jusqu’à la fin de 

saison, lorsqu’elle « disparaît » presque totalement. Il est également à noter 

que le 8 septembre, aux stations en lac, cette cyanobactérie est observée en 

subsurface et près du fond. 

L’espèce Merismopedia cf. punctata a été identifiée par Mme Rolland dans des 

échantillons prélevés de juillet à septembre. 
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Cyanobactérie Description du développement spatio-temporel en 2011 

Planktolungbya 

spp. 

Aucune observation enregistrée en 2011, ni par le laboratoire de la Ville de 

Québec, ni par Mme Rolland. 

Note : ce genre a été observé lors d’analyses en 2010 (données sans précision). 

Radiocystis spp. Aucune observation enregistrée en 2011, ni par le laboratoire de la Ville de 

Québec, ni par Mme Rolland. 

Il est à noter que ce genre a été observé par le MDDEP en 2007 lors de 

certaines fleurs d’eau ((2)MDDEP 2009). 

Raphidiopsis 

spp. 

Aucune observation enregistrée en 2011, ni par le laboratoire de la Ville de 

Québec, ni par Mme Rolland. 

Note : ce genre a été observé lors d’analyses en 2010 (données sans précision). 

Woronichinia 

spp. 

Ce genre a été observé seulement entre le 13 juillet et le 24 août, aux stations 

en lac, dans des échantillons prélevés en surface et en subsurface. 

Mme Rolland a observé ce genre seulement à la station des Marais du Nord, et 

ce, en juin et à la fin août. 

4.2.1 Conclusions et réflexions sur la distribution des cyanobactéries 

4.2.1.1 Composition et distribution spatio-temporelle des fleurs d’eau 

Le suivi réalisé durant la saison 2011 a permis de détecter 13 épisodes d’apparition de 

cyanobactéries au lac Saint-Charles (tableaux 4 à 6). Parmi ces épisodes, trois ont pu être 

considérés comme des floraisons de cyanobactéries telles que définies par le MDDEP de par leur 

concentration supérieure à 20 000 cellules par millilitre d’eau. De plus, certaines fleurs d’eau ont 

présenté une toxicité, malgré des concentrations en cellules inférieures au seuil du MDDEP. En 

revanche, la fleur d’eau avec la plus grande concentration n’a pas été toxique. 

Comme en 2010, les fleurs d’eau étaient notamment composées d’Anabaena sp. ou d’Anabaena 

sp./Microcystis sp. avec une dominance d’Anabaena sp. Une seule fleur d’eau était composée de 

Woronchinia sp. En 2011, la première fleur d’eau a été détectée le 4 juillet, tandis qu’en 2010, elle 

a eu lieu le 20 mai. De plus, les fleurs d’eau sont apparues en 2011 pour la plupart à la baie de 

l’Écho (SCA), alors que l’année précédente, les floraisons étaient observées majoritairement au 

barrage Cyrille-Delage (SC0). 

En 2010, les cyanobactéries dominantes (en nombre) de manière quasi systématique dans 

chacune des fleurs d’eau faisaient partie du genre Anabaena, qui présente un potentiel toxique 

important. Les cyanobactéries Microcystis spp. ont également été détectées de façon régulière. Au 

sujet des abondances relatives, il faut souligner l’évolution temporelle dans la dominance des 

genres de cyanobactéries au lac Saint-Charles depuis 2006. En effet, de 2006 à 2008, c’était plutôt 
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les espèces du genre Microcystis qui dominaient globalement la communauté cyanobactérienne 

en terme d’effectif lors des fleurs d’eau (Warren, 2011; Bourget, 2011). 

Il est à noter que la Ville de Québec a fourni à l’APEL en 2010 un test de détection de 

cyanotoxines. Ce test, Algal Toxin (Microcystins) Test Strip Kit for Recreational Water, de la 

compagnie Abraxis, permet de détecter la présence de toxines produites (entre autres) par 

Microcystis spp. à l’aide d’une procédure nécessitant environ 1 heure de manipulations. Nous 

avons utilisé ce test à chaque fleur d’eau observée en 2011 et les résultats se sont révélés positifs 

par trois fois. Le MDDEP utilise aussi ce test lors de la réception des échantillons d'eau. C'est 

seulement lorsque le résultat est positif que le MDDEP procède à une analyse plus approfondie 

des toxines en laboratoire (Comm. personnelle Monique Labelle, 2010). Cependant, ce test ne 

permet pas la détection des toxines des autres genres de cyanobactéries. À titre d’exemple, les 

anatoxines produites par Anabaena spp. ne sont pas détectées par ce test (Comm. personnelle 

représentant d'Abraxis, 2011). 

À titre de rappel, la cote du lac (le niveau d’eau) est l’unique paramètre qui a pu être associé avec 

l’apparition des fleurs d’eau. En effet, aucune fleur d’eau n’a pu être observée à une hauteur d’eau 

dépassant les 2,60 m. Or, il faut souligner que les données restent pour l’instant insuffisantes pour 

établir des corrélations. En effet, c’est seulement depuis 2011 que les paramètres physico-

chimiques, biologiques et météorologiques sont mesurés et enregistrés de manière aussi 

systématique (base presque quotidienne). De plus, le dosage des éléments nutritifs (azote et 

phosphore) n'a pas été réalisé lors des événements de fleurs d'eau, ni en 2010, ni en 2011. 

Il est finalement à noter que la quantité plus faible de cellules recensées lors des fleurs d’eau en 

2011 se reflète également dans les résultats obtenus à l’entrée de l’usine de traitement de l’eau 

potable de Château-d’Eau (figure 6). Il est possible que ces résultats soient attribuables à la 

dilution et à l’impossibilité de former des fleurs d’eau à cause des niveaux d’eau élevés en 2011. 
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Figure 6 : Concentrations totales (cell./mL) en algues bleu-vert avant l’entrée à l’usine de traitement de l’eau sur la 
rivière Saint-Charles en 2010 et 2011 (Ville de Québec). 
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4.2.1.2 Distribution spatio-temporelle des cyanobactéries au lac Saint-Charles 

Tout d’abord, il est important de souligner que durant toute la saison d’échantillonnage, du 19 mai 

au 31 octobre 2011, des genres de cyanobactéries à potentiel toxique ont été présents au lac 

Saint-Charles. Pour chaque genre à potentiel toxique, une espèce toxique a également été 

recensée. Leur distribution spatio-temporelle varie en fonction du genre. À titre d’exemple, 

certains genres, comme Lyngbya et Aphanizomenon, sont observés seulement en rive durant les 

mois d’été, et d’autres (Aphanothece), seulement aux stations en lac. D’autres genres sont 

dispersés sans qu’un profil ne puisse être décelé. 

Il est à noter qu’Anabaena sp. était présente le 28 juin de façon presque exclusive. Or, c'est le 28 

juin que le ratio NT:PT était à son plus bas (voir section 4.3.2.11) et la transparence était très 

bonne (2,55 à 3,05 m selon les stations; voir figure 63 à l’annexe 5), ce qui explique possiblement 

cette dominance. Les cyanobactéries fixatrices d'azote sont plus présentes dans les eaux claires 

riches en phosphore et plus pauvres en azote (Havens et coll., 2002). On doit pourtant se rappeler 

que les fleurs d’eau étaient composées majoritairement du genre Anabaena jusqu’en octobre. 

Afin de pouvoir énoncer des hypothèses pour expliquer ce phénomène, il faudrait procéder au 

dosage des éléments nutritifs lors des fleurs d'eau et vérifier la stratification du lac lors de ces 

jours (Havens et coll., 2002). 

Bien que Microcystis ne soit pas le genre dominant pendant les fleurs d’eau, des concentrations 

importantes ont été observées dans la colonne d’eau, en juillet notamment. Ceci est possiblement 

attribuable à une augmentation du NT disponible, favorisant ainsi Microcystis, un genre non 

fixateur d'azote (Havens et coll., 2002). 

Parmi les genres sans potentiel toxique connu, certaines tendances de distribution peuvent être 

observées, notamment pour Woronchinia spp. (tableau 8) Les cyanobactéries appartenant à ce 

genre sont notamment indicatrices de conditions mésotrophiques et eutrophiques (Komarek, 

2003). 

La présence de genres tels que Oscillatoria, Planktothrix et Limnothrix peut être attribuée au 

maintien du développement malgré la faible transparence caractéristique du lac Saint-Charles 

durant l'été 2011 (voir section 4.3.2.3) (Havens et coll., 2002). Il est à noter que Planktothrix sp. est 

unique en ce qui a trait à sa forte accumulation dans les « couches profondes du lac, jusqu'à ce 

qu'un orage les amène à la surface et engendre des accumulations sur la berge » (Bird, 2012). 

Cette cyanobactérie semble rester aussi toxique en surface qu'en profondeur. Rappelons qu'une 

accumulation de 2000 cell./mL de Planktothrix sp. a été observée le 4 octobre à la station C03. 

La présence de ces cyanobactéries est un bon indicateur du stade trophique avancé du lac Saint-

Charles. Des espèces fixatrices d’azote (voir tableau 15 à l’annexe 2) expliquent possiblement en 

partie les taux élevés d’azote recensés en 2011 (voir section suivante). 
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Conclusion en bref : Le lac Saint-Charles héberge une grande variété de genres et d'espèces à 

potentiel toxique et non-toxique. Leur variation spatio-temporelle importante reflète les 

conditions très variables présentes au lac Saint-Charles durant la saison 2011. 

Il est important de noter que malgré la plus faible récurrence des fleurs d'eau en 2011 

comparativement à 2010 (APEL, 2011), deux fleurs d'eau ont été toxiques. Ceci est possiblement 

attribuable aux taux d'azote élevés (Comm. Bird, 2012). L'occurrence plus faible des fleurs d'eau 

en 2011 pourrait être attribuable aux températures plus basses, à un rapport NT:PT important et à 

un niveau d'eau élevé en 2011 (Havens et coll., 2002). 

4.3 Analyse limnologique du lac Saint-Charles 

4.3.1 Morphométrie du lac Saint-Charles 

La figure 7 illustre et résume la morphométrie du lac Saint-Charles. Puisque le lac Saint-Charles se 

divise en deux entités distinctes, le bassin sud et le bassin nord, les caractéristiques 

morphométriques sont présentées de manière distincte pour chacun des bassins et pour 

l’ensemble du lac. L’analyse de la morphométrie du lac Saint-Charles permet une meilleure 

interprétation des propriétés physiques et chimiques (c.-à-d. bilan de chaleur et des éléments 

nutritifs), et biologiques (c.-à-d. biomasses et production primaire et secondaire) (Vincent, 2008; 

Wetzel, 2001). 
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Figure 7 : Carte bathymétrique et morphométrie du lac Saint-Charles (révisées en 2012). 
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4.3.2 Analyse des résultats physico-chimiques 

Rappelons que le profil vertical du lac Saint-Charles a été établi aux deux semaines dès le mélange 

du printemps jusqu’au mélange d’automne, du 19 mai au 31 octobre 2011 (trois stations dans le 

bassin nord et 2 stations dans le bassin sud; voir figure 1). De plus, huit stations en rive ont été 

visitées ce même jour (cinq dans le bassin nord et trois dans le bassin sud). 

4.3.2.1 Température 

La température ambiante influence celle de l’eau et a une incidence sur la solubilité de l’oxygène 

dans le plan d’eau. En effet, selon la loi de Henry, quand la température augmente, la solubilité de 

l’oxygène baisse dans l’eau, ce qui a un effet important sur la vie aquatique (d’où l’importance de 

garder un ombrage naturel sur les rives). 

En outre, la température ambiante influe aussi sur le bilan thermique d’un lac et augmente sa 

stratification. En fait, plus la température en surface augmente, plus la résistance au mélange 

s’accroît (cette résistance peut se calculer quand le « fetch » du lac est connu), ce qui favorise une 

stratification et une limitation de l’apport d’oxygène dans les couches plus profondes. À titre de 

rappel, la température de la colonne d’eau permet de distinguer ces couches (épilimnion, 

thermocline et hypolimnion). Une température élevée et une stratification contrastée favorisent la 

floraison des cyanobactéries puisque ces dernières peuvent migrer dans la colonne d’eau et 

chercher les éléments nutritifs « coincés » dans l’hypolimnion, contrairement à d’autres 

microorganismes aquatiques. 

La figure 8 illustre la variation de la température lors de quatre dates d’échantillonnage et 

l’établissement rapide d’une stratification thermique, notamment dans le bassin nord (voir aussi 

figures 60 à 72 à l’annexe 5). Les figures 9 à 12 présentent les variations de température en 

surface en fonction des régions du lac. 

Bassin nord 

 Une stratification thermale était déjà installée dès la première sortie d’échantillonnage 

malgré le fait que le lac avait dégelé complètement seulement une semaine auparavant. 

 En 2011, la température maximale de surface atteinte au centre du lac (station C03) était 

de près de 23 °C. Par contre, des températures toujours un peu plus élevées étaient 

obtenues dans la baie de l’Écho (stations C04 et SCA), où l’eau est moins profonde. 

 La température à la station C08 semble être influencée par les apports de la rivière des 

Hurons. La rivière apporte des eaux plus froides et riches en oxygène en été. Cet apport 

peut être observé à des profondeurs variables, selon la période de l’année (stations C08, 

SCB et SCC – figures 9 à 12 et figures 60 à 72 à l’annexe 5). 

 La profondeur moyenne de la thermocline se situait entre 4 et 6 m en juillet et en août. 

 Durant la saison estivale, la température à moins de 6 m se situait à environ 6 °C. Le 

mélange complet a été observé seulement le 31 octobre (température d’environ 7,3 °C). 

La résistance au mélange causée par des températures élevées dans l’épilimnion et la 

profondeur de l’épilimnion est donc relativement grande. 
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Bassin sud 

 Une légère stratification thermale a été observée entre mai et octobre à la station C05 
(environ deux degrés de différence). Cette stratification s’est résorbée dès le début 
octobre. 

 La température maximale en surface à la station C05 était de 24 °C et les températures 
dans la colonne d’eau durant les mois de juin et juillet ont fluctué entre 20, 22 et 24 °C. 
Les températures aux stations SCF, C05 et SCG sont généralement plus élevées qu'aux 
stations SC0 et C01. 

 Le bassin sud du lac Saint-Charles est trop peu profond pour qu’une stratification distincte 
(épilimnion, métalimnion et hypolimnion) s’établisse en été. Il faut donc distinguer entre 
le bassin nord (dimictique – mélange des eaux printemps et à l’automne) et le bassin sud 
(polymictique – mélange plusieurs fois par année) (Lewis, 1983). 

 À l’été 2011, l’eau à la station C01 (≈ 2 m) était plus fraîche qu’au centre du lac (station 
C05 ≈ 4,5 m). Le courant constant observé au barrage affecte la colonne d’eau et semble 
être à l’origine de ce phénomène. 

Conclusion en bref : La température maximale de l'eau au lac Saint-Charles était moins élevée 

qu'en 2010. Une variation spatio-temporelle est observée pour ce plan d’eau avec des 

températures généralement plus élevées dans la baie de l'Écho, au goulet du lac, au centre du 

bassin sud, ainsi qu'aux rives est du bassin nord. 
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Figure 8 : Profils de température au lac Saint-Charles en 2011.  
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Figure 9 : Températures de surface au lac Saint-Charles le 19 mai 2011.  
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Figure 10 : Températures de surface au lac Saint-Charles le 28 juin 2011. 
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Figure 11 : Températures de surface au lac Saint-Charles le 9 août 2011.  
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Figure 12 : Températures de surface au lac Saint-Charles le 31 octobre 2011. 
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4.3.2.2 Oxygène dissous 

Le profil d’oxygénation du plan d’eau permet, entre autres, de déterminer l’état trophique du lac. 

En été, une carence en profondeur est un indicateur important d'eutrophisation. Or, la 

transparence (zone photique) est fortement associée à l’oxygénation. Plus la transparence est 

grande, plus la lumière pénètre le lac et plus la photosynthèse peut oxygéner le lac en profondeur. 

Des valeurs d'oxygène dissous (0 à 8 mg/L) indiquent une demande élevée en oxygène dans l'eau 

(respiration et décomposition). Des valeurs entre 0 et 4 mg/L peuvent résulter en une mortalité 

massive de poissons. Des niveaux élevés d'oxygène dissous (12 à 20 mg/L) peuvent être 

occasionnés par une croissance excessive d'algues et de macrophytes. Des niveaux moyens 

d'oxygène dissous dans toute la colonne d’eau dans les lacs dimictiques (8 à 12 mg/L) indiquent 

habituellement un système en santé. 

Rappelons qu’un manque d’oxygène en profondeur peut provoquer le relargage de phosphore 

contenu dans les sédiments vers le lac et créer une eutrophisation accélérée indépendante des 

apports externes de phosphore. 

Enfin, quand la morphométrie est connue, il est possible de déterminer le volume d’oxygénation 

du lac à un moment donné. 

Les figures 13 et 14 illustrent la variation de la distribution de l’oxygène dissous (OD) lors de 

quatre dates d’échantillonnage et l’établissement rapide d’une stratification, notamment dans le 

bassin nord (voir aussi figures 60 à 72 à l’annexe 5). 
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Figure 13 : Profils d'oxygène dissous et concentrations en azote total et en phosphore total en mai, juin, août et 
octobre 2011.  
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Bassin nord 

 Au printemps, une sursaturation en OD peut être observée. Dès le 19 mai, une diminution 

graduelle en OD jusqu’à 6 mg/L est observable. 

 La diminution en OD dans l’hypolimnion progresse rapidement durant la saison. Le 

pourcentage d’oxygène de < 4 mg/L est observé à une profondeur de 9 m le 28 juillet 

(18 % du bassin nord en carence). 

 Des valeurs de < 4 mg/L sont observables dès le 9 août à une profondeur de 5,5 m et 

approchent le 2 mg/L de saturation au fond (39 % du bassin nord en carence). 

 Le 24 août, il y a moins de 4 mg/L à la station C04 (4,5 m). 

 À partir du 8 septembre, un déclin plus abrupt peut être observé : on passe de près de 

8 mg/L dans l’épilimnion (5 m) à moins de 4 mg/L à 7 m de profondeur, puis à moins de 

2 mg/L à 9 m. Quelque 43 % du bassin nord est en carence. 

 Dès le 19 septembre, l'oxygénation passe graduellement de 10 mg/L à 0 mg/L entre 7 et 

10 m de profondeur (13 % du bassin nord en anoxie si l'on considère les couches sous les 

10 m). 

 Vers le 19 octobre, la thermocline baisse à environ 12 m. Dans la fosse (C03), les valeurs 

d’OD sont de 0 mg/L à partir de cette profondeur (6,9 % du bassin en anoxie). 

 Le 31 octobre, le mélange est complet et les valeurs d’oxygène varient entre 10 et 

10,6 mg/l dans toute la colonne d’eau. 

 Les stations en rive sont toujours normalement oxygénées, aucune sursaturation n'est 

observée. 

Bassin sud 

 La colonne d’eau est bien oxygénée durant toute la saison, les valeurs se situent entre 8 et 

10 mg/L. 

 Au printemps, une sursaturation peut être observée (12 mg/L). 

Conclusion en bref : Le bassin nord du lac Saint-Charles a connu des périodes prolongées de 

carence en oxygène (< 4 mg/L) avec un maximum observé de 43 % du volume d'eau. Le maximum 

de volume d'eau en anoxie (0 mg/L) a été obtenu en octobre (6,9 %). Un manque d'oxygène 

semblable a été observé en 2007 et 2008 lors de l'Étude limnologique (APEL, 2009). 
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Figure 14 : Évolution de la distribution en oxygène dissous (mg/L) à la station C03 en 2011. 

4.3.2.3 Transparence 

La transparence d’un plan d’eau permet de déterminer la zone photique, c'est-à-dire la zone où a 

lieu la photosynthèse. Par une règle empirique, on calcule la zone euphotique en multipliant par 

trois la transparence obtenue à l'aide d'un disque Secchi 

L’état trophique d’un lac peut être déduit à l’aide de la transparence. Plus l’activité biologique est 

élevée, plus la transparence est réduite. 

En outre, la transparence peut aussi être affectée par des sédiments suspendus dans la colonne 

d’eau, soit après de forts vents (resuspension) ou de fortes pluies (apports externes). 

Les figures 60 à 72 à l’annexe 5 illustrent la variation de la transparence durant l’été 2011. Il est 

important de noter que des événements de pluie ont fréquemment réduit la transparence. 

Bassin nord 

 Généralement, les valeurs se situent à ≈ 2,5 m en temps sec et à ≈ 1,25 m suite à un 

événement de pluie. 

 Le maximum de transparence obtenu en 2011 était de 3,15 m à la station C04 le 13 juillet. 



Rapport d'étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles en 2011 

APEL 53 

Bassin sud 

 À la station C01, le fond (≈ 2 m) est toujours visible. 

 La transparence à la station C05 se situe à ≈ 2,65 m en temps sec et à ≈ 1,75 m suite à un 

temps de pluie (à l’exception du 8 septembre; 1,15 m). 

Conclusion en bref : La moyenne de la transparence observée en temps sec au lac Saint-Charles le 

situe dans un état méso-eutrophe. Les valeurs sont identiques à celles observées pendant l'Étude 

limnologique (APEL, 2009). La réduction importante de la transparence suite à des événements de 

pluie est indicatrice qu'une érosion appréciable s'opère dans son bassin versant (voir aussi APEL, 

2012). 

4.3.2.4 Chlorophylle a 

La chlorophylle a (Chl a) est le pigment principal des organismes photosynthétiques. La 

concentration de ce pigment dans l’eau est utilisée comme un indicateur de la biomasse des 

microalgues. C’est donc un indice de l’activité photosynthétique du lac. D’ailleurs, il y a un lien 

étroit entre la chlorophylle a, l’oxygène dissous et le contenu en éléments nutritifs, notamment le 

phosphore. Lorsque la chlorophylle a augmente, l'oxygène dissous augmente et le phosphore 

diminue. 

Les figures 60 à 72 à l’annexe 5 illustrent la variation de la distribution de la chlorophylle a au 

cours de la saison 2011. 

Bassin nord 

 Dans la zone euphotique (profondeurs variables selon les dates), les valeurs de la 
chlorophylle a atteignent rapidement de 3,5 à 5,5 µg/L en mai. 

 Le 14 juin, les valeurs atteignent les 10 à 11 µg/L, notamment à la station C03. 

 Le 28 juin, à la station C08, ces valeurs atteignent les 17 µg/L. Ce sont les valeurs les plus 
élevées enregistrées en 2011. Or, les valeurs ne dépassent pas les 6 µg/L aux stations C03 
et C04. 

 En juillet et août, les valeurs maximales se situent entre 7,5 et 9,5 µg/L. 

 Les valeurs observées en septembre approchent celles observées au mois de mai avec 
quelques pics jusqu’à 8 µg/L le 19 septembre (C08) et le 4 octobre (C04). 

 La moyenne à la station C03 (à 1 m) est de 4 µg/L. 

Bassin sud 

 Les valeurs de chlorophylle a sont généralement plus faibles à la station C01 qu’aux autres 
stations. 

 À la station C05, les valeurs sont plus élevées qu’aux autres stations, atteignant 12 µg/L le 
14 juin. 

 En juillet et août, les valeurs se situent près de 8 µg/L à la station C05. 

 La moyenne à la station C05 (à 1 m) est de 5 µg/L. 
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Conclusion en bref : En fonction du paramètre de chlorophylle a, le lac Saint-Charles se 

retrouverait au stade mésotrophe. Les valeurs sont un peu plus basses que celles observées 

durant l'Étude limnologique (APEL, 2009). Or, cela peut être dû à la différence de méthode utilisée 

et aussi à l'inhibition à la photosynthèse causée par des événements de grande turbidité. 

4.3.2.5 Turbidité 

La turbidité (coloration/opacité d’un liquide) peut traduire une teneur importante (normale ou 

non) en matières fines ou colorantes en suspension, à la suite de l'érosion, du lessivage de sols 

fragiles ou dégradés, des vents forts, par exemple. 

Les figures 60 à 72 à l’annexe 5 illustrent la variation de la turbidité au cours de la saison 2011. Les 
tableaux dans ces figures indiquent les événements de pluie à l’origine de certaines 
augmentations de la turbidité, ayant également un effet direct sur la transparence. 

Bassin nord 

 De manière globale, la turbidité est faible en surface (0 à 0,5 NTU) et augmente 

graduellement en profondeur (1,5 NTU). Or, plusieurs variations à cette courbe se 

produisent, notamment sous la zone de production maximale de chlorophylle a où une 

augmentation est observée, et ce, suite à des événements de pluie importante, 

notamment. 

 Les maxima de turbidité dans la colonne d’eau ont eu lieu le 24 août (6 NTU entre 2 et 

4 m) et le 8 septembre (6,5 NTU). 

 Les maxima vers le fond ont été observés les 8 et 19 septembre (8,9 NTU à partir de 9 m 

aux stations C08 et C03), ainsi que le 4 octobre (10 à 20 NTU à partir de 8 m aux stations 

C08 et C03) et le 19 octobre (10 à 25 NTU à partir de 12 m aux stations C08 et C03). 

 L’augmentation de la turbidité qui affecte la colonne d’eau peut être observée de plus en 

plus en profondeur du 19 septembre au 19 octobre (probablement attribuable à une eau 

de plus en plus froide et dense dans la rivière des Hurons). 

Bassin sud 

 La turbidité à la station C01 est la plus basse de toutes les stations, à l’exception du 19 

mai. 

 La turbidité à la station C05 est généralement plus basse à profondeur égale que celle du 

bassin nord. L’augmentation s’opère au même moment que celles observables dans le 

bassin nord. 

Conclusion en bref : Les profils de turbidité témoignent d’un apport important de sédiments par la 

rivière des Hurons suite à des événements de pluie. 
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4.3.2.6 pH 

La connaissance du pH d’une eau est importante afin de déterminer la disponibilité des substances 

nutritives, la toxicité de plusieurs éléments et la perturbation du milieu aquatique. Le pH influe sur 

presque toutes les réactions chimiques et les activités biologiques. 

Ce paramètre est influencé par l’activité humaine (pluies acides) et le substrat naturel. Il est 

également influencé par l’activité biologique et chimique. À titre d’exemple, lorsque le lac est 

stratifié, on observe une diminution du pH avec la profondeur dans les eaux productives. Le pH 

plus élevé en surface peut s’expliquer par la demande en CO2 par les processus 

photosynthétiques. Le pH plus faible en profondeur peut quant à lui s’expliquer par la libération 

de CO2 lors de la décomposition de la matière organique près du fond. 

Les figures 60 à 72 à l’annexe 5 illustrent la variation du pH au cours de la saison 2011. 

Bassin nord 

 De manière générale, le pH suit une courbe qui est relativement bien corrélée avec le 

profil d’OD et de température. En surface, le pH est neutre (6,8 à 7,2) et baisse 

généralement vers les valeurs de 6 à 6,2 en s’approchant du fond. 

 À certaines dates, des baisses vers les 5,5 à 5,8 ont pu être observées (31 mai, 24 août, 8 

et 19 septembre) dans la colonne d’eau à partir de l’hypolimnion. 

 Dans l’épilimnion, des augmentations du pH peuvent être observées dans la zone 

euphotique allant jusqu’à des valeurs de pH 7,8 le 28 juin. 

Bassin sud 

 Les valeurs de pH corrèlent relativement bien avec ceux du bassin nord. Il est à noter qu’il 

y a peu de baisses de pH vers le fond étant donnée la faible profondeur. Le pH reste donc 

toujours dans les valeurs neutres (6,8 à 7,2). 

 À partir du 24 août, et ce, jusqu’au 19 octobre, le pH est significativement plus neutre 

dans le bassin sud que dans le bassin nord (variation de 1, selon les stations). 

Conclusion en bref : Le profil du pH au lac Saint-Charles est souvent observé dans les eaux 

productives. Le profil correspond aux observations de l'Étude limnologique (APEL, 2009). 

4.3.2.7 Conductivité 

« La conductivité est une mesure de la capacité de l’eau à conduire un courant électrique, donc 

une mesure indirecte de la teneur de l’eau en ions. Les valeurs de conductivité d’un lac sont 

généralement stables et dépendent surtout de la géologie locale. Lorsque des changements 

notables de conductivité sont observés dans un lac, c’est le signe d’une augmentation des apports 

de substances dissoutes provenant du bassin versant. Cependant, il est difficile de dire si les 

matières qui provoquent un changement dans la conductivité proviennent de minéraux naturels 

ou de polluants, sels nutritifs (phosphore, azote), etc. Seule l’analyse de l’eau en laboratoire 
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indique avec précision la nature des minéraux dissous dans le lac. » (http://www.mille-

isles.ca/database/Image_usager/2/Environnement/fiche_conductivite.pdf). 

Les figures 60 à 72 à l’annexe 5 illustrent la variation de la conductivité au cours de la saison 2011. 

Bassin nord 

 En mai, une augmentation de la conductivité de 60 à 110 µS/cm peut être observée de la 

surface vers le fond. La courbe suit celle de l’OD. 

 À partir du mois de juin, et ce, jusqu’au mois d’août, une conductivité variant entre 80 et 

90 µS/cm est obtenue dans toute la colonne d’eau, avec une baisse d’environ 10 à 

20 µS/cm entre 3 et 6 m de profondeur, selon les dates. 

Bassin sud 

 Les valeurs de conductivité sont généralement stables dans toute la colonne d’eau, avec 

seulement de faibles fluctuations. 

 La conductivité dans le bassin sud se situe à environ 60 µS/cm le 19 mai avec une baisse à 

40 µS/cm le 31 mai. 

 À partir du mois de juin, une augmentation graduelle de 60 à 90 µS/cm s’opère. C’est en 

septembre qu’une nouvelle baisse peut être observée. En octobre, la conductivité 

remonte à 70 µS/cm. 

Conclusion en bref : La conductivité augmente vers le fond du lac. Les valeurs de conductivité en 

surface sont semblables à celles observées lors de l'Étude limnologique. Cependant, les profils de 

2011 sont caractérisés par une augmentation de la conductivité vers le fond qui n'était pas aussi 

prononcé en 2008, et même inversée (conductivité plus faible en profondeur qu'en surface). Ceci 

indique une augmentation des ions vers le fond en 2011 (APEL, 2009). Ceci pourrait être causé par 

des régimes de précipitations différents. 

4.3.2.8 Potentiel redox 

Le potentiel redox représente la capacité d’une solution aqueuse de donner ou d’accepter des 

électrons. Le potentiel redox est en lien direct avec la teneur en oxygène (et le pH). En simplifiant, 

on peut dire que plus il y a présence d’oxygène, plus le potentiel redox est élevé, et vice versa. Le 

potentiel redox a une influence directe sur l’état d’oxydation d’un élément (pensons aux différents 

états d’oxydation de l’azote : ammoniac, azote gazeux, nitrite et nitrate). L’état d’oxydation a ainsi 

un effet direct sur les caractéristiques des éléments. 

Les figures 60 à 72 à l’annexe 5 illustrent la variation du potentiel redox au cours de la saison 2011. 

Note : le potentiel redox a été mesuré seulement à partir du 28 juillet 2011. 



Rapport d'étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles en 2011 

APEL 57 

Bassin nord 

 Le 28 juillet, le potentiel redox est positif dans toute la colonne d’eau avec des maxima en 

surface. 

 Du 9 août au 4 octobre, le potentiel redox est négatif dans toute la colonne d’eau. 

 Des valeurs positives sont observées à nouveau seulement à partir du 19 octobre. À cette 

date, les valeurs à la station C04 restent négatives dans la colonne d’eau, tandis que celles 

à la station C03 sont négatives en surface, augmentent à 2 m et baissent graduellement 

vers une valeur de 0 à partir de 7 m de profondeur. À la station C08 les valeurs sont 

positives en surface (400 mV) et deviennent légèrement négatives à partir de 5 m de 

profondeur. 

 Le 31 octobre, les courbes passent d’une valeur positive élevée (1200 mV à C03; 300 à 

500 mV à C08 et C04) vers des valeurs positives plus basses (500 mV à C03; 150 à 200 mV 

à C08 et C04). 

Bassin sud 

 Les valeurs sont positives aux stations C01 et C05 le 28 juillet et demeurent négatives à 

partir du 9 août jusqu’au 19 octobre. C’est seulement à partir du 31 octobre que les 

valeurs redeviennent positives. 

Conclusion en bref : Les valeurs négatives du potentiel redox durant les mois d'août et septembre 

pourraient avoir comme effet la libération et la mobilisation d'éléments des sédiments vers le lac 

(phosphore (à partir de - 200 mV), métaux lourds, etc.) (Wetzel, 2001; Calamano et coll., 1992). 

4.3.2.9 Phosphore total 

Le phosphore est un élément nutritif limitant, c'est-à-dire qu’il influence grandement la 

prolifération d’algues dans les lacs accélérant ainsi leur eutrophisation. L’apport en phosphore 

dans un plan d’eau est attribuable à l’érosion, la pluviométrie et l’activité humaine sur le territoire. 

Un apport important provient d’installations septiques, d’usines de traitement d’eaux usées et du 

ruissèlement. À cela, il faut ajouter le phosphore disponible naturellement dans le substrat. Le 

phosphore total (PT) inclut le phosphore organique et inorganique sous toutes formes. 

La figure 15 illustre la variation de phosphore au cours de la saison 2011 en surface. On peut 

observer, sur la figure 13, les variations de phosphore dans la colonne d'eau. Rappelons que le 

dosage du phosphore a été effectué seulement à quatre reprises durant la période à l’étude. 
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Figure 15 : Valeurs de phosphore total aux 13 stations (en surface, en rive et à 1 m de profondeur) au lac Saint-Charles en 2011.  
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Tableau 9 : Concentrations en PT (µg/L) en surface (stations en rive) et à 1 m de profondeur (stations sur le lac) en 2011. 

Phosphore total trace (µg/L) 

au lac Saint-Charles 

PT bassin nord PT bassin sud 

Stations sur le lac Stations en rive Stations sur 

le lac 

Stations en rive 

Date Moy. PT lac Max. PT lac Min. PT lac C03 

C08-

A 

C08 

C04 SCA SCB SCC SCD SCE C05 C01 SCF SCG SC0 

19-mai-11 14,4 36,6 8,6 10,7 13,7 14,1 8,8 8,7 14,1 36,6 15,2 11 10,3 21,2 14,3 8,6 

28-juin-11 24 31,6 20 25,4 25,4 20 20 20 31,6 24,6 26,1 22,8 31,6 20 n.d. 20 

09-août-11 8,8 14,6 5,5 6,8 6,4 6,4 5,5 11,2 11,7 11,2 14,6 6,9 6,1 8,1 11,8 7,5 

31-oct-11 10 13,5 6,8 11,6 13,5 9,5 12,7 7,2 6,8 10,2 10,3 8,6 10,5 9,7 9,2 9,6 

Moy. saison 14,3 36,6 10,2 13,6 14,75 12,5 11,75 9,8 16,1 20,7 16,6 12,3 14,6 12,8 11,8 11,4 

Localisation des stations: voir figures 12 (p. 48) et 17 (p. 65). 



Rapport d'étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles en 2011 

APEL 60 

Bassin nord 

 Selon les moyennes de PT dans l'épilimnion des stations C03, C04 et C08, le lac Saint-

Charles se trouverait dans un état mésotrophe (C03 et C08) et oligo-mésotrophe avancé 

(C04). 

 Les maxima dans l'épilimnion aux stations sur le lac ont été enregistrés le 28 juin 2011 

(20 µg/L à C04, 25,4 µg/L à C03 et 25,4 µg/L à C08). 

 Il est à noter que la concentration en PT semble toujours plus basse à la station C04. 

 Les concentrations de PT dans la thermocline sont généralement légèrement plus basses 

que dans l'épilimnion et augmentent près des valeurs en surface dans l'hypolimnion 

(19 mai et 28 juin). 

 Le 9 août, les valeurs de PT dans l'épilimnion étaient beaucoup plus basses qu'en juin et se 

situaient entre 6,4 et 6,8 µg/L. Dans la thermocline et dans l'hypolimnion, ces valeurs 

variaient relativement peu. Elles étaient les plus basses dans l'hypolimnion de la station 

C03 (4 µg/L) et les plus élevées dans la thermocline de la station C08 (8,9 µg/L). 

 Le 31 octobre, lors du mélange automnal, il y a eu peu de variation entre les trois 

profondeurs d’échantillonnage aux stations C03 et C04. De fait, les valeurs variaient entre 

9,3 et 11,6 µg/L à 1 m au centre de la colonne d'eau et à 1 m du fond. À la station C08, il y 

a eu une augmentation du PT à 6 m (16,1 µg/L). 

 Les stations en rive ont connu une concentration maximale en PT le 28 juin 2011 

également. 

 Les concentrations aux stations SCB et SCA sont plus faibles (moyennes de 11,78 µg/L et 

11,76 µg/L, respectivement) qu'aux autres stations en rive (moyenne par station de 16,05 

à 20,65 µg/L). 

 Les concentrations maximales sont observées à la station SCD (36,6 µg/L). 

Bassin sud 

 Selon les moyennes de PT dans l'épilimnion des stations sur le lac (12,33 µg/L à C05 et 

14,63 à C01), le lac Saint-Charles se trouverait dans un état oligo-mésotrophe avancé  

 Les maxima dans l'épilimnion aux stations en lac ont été enregistrés le 28 juin 2011 

(20 µg/L à C04 et 31, 6 µg/L à C01). 

 Les concentrations de PT dans la colonne d'eau à la station C05 varient entre 15,4 µg/L 

(mai), 6,9 µg/L (août) et 6,1 µg/L (octobre). Or, les valeurs maximales en juin atteignent 

28,1 µg/L. 

 À la station C01, la même tendance peut être observée pour les valeurs de PT pour mai, 

août et octobre avec des valeurs maximales en juin (31,8 µg/L). 

 La moyenne en rive à la station SCF est de 14,7 µg/L (valeurs maximales en mai et juin). 

 À la station SCG, il était impossible de prendre un échantillon le 28 juin, les moyennes ne 

sont donc pas comparables. Les valeurs aux autres dates correspondent à ceux de la 

station SCF. 



Rapport d'étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles en 2011 

APEL 61 

Conclusion en bref : Selon les critères du PT, le lac Saint-Charles est dans un état mésotrophe 

(14,3 µg/L) avec des pics importants, notamment aux stations de la rive est du bassin nord (SCD). Il 

y a eu une augmentation de la moyenne saisonnière depuis 2008 (9,4 µg/L ± 2,9 µg/L). 

4.3.2.10 Composés azotés 

Azote : De manière générale, l’azote est un nutriment important et très peu disponible 

naturellement. C’est donc un indicateur d’apports en provenance d’activités humaines 

(agriculture, terrains de golf, stations d’épuration, etc.) ou de la fixation de l’azote atmosphérique 

par les cyanobactéries et les macrophytes. 

Azote total (NT) : Quantité totale de l’azote sous toutes ses formes d’oxydation, ainsi que le total 

de l’azote organique et inorganique. Puisque l’azote sous sa forme ammoniacale est rapidement 

utilisé (forme préférée des organismes), la mesure de l’azote total peut donner un meilleur indice 

sur la quantité d’azote comme élément nutritif. Cependant, il est à noter que toutes les formes 

d’azote ne sont pas utilisables par tous les organismes. 

Nitrites/nitrates : Le nitrite NO2
- est une forme toxique de l’azote. Le nitrate NO3

- est la forme la 

plus abondante de l’azote. Aussi, il y a une corrélation entre la charge du nitrate (au printemps) et 

l’activité agricole dans le bassin. 

La quantité d’ammoniac (NH3) est fortement corrélée avec la quantité d’oxygène contenue dans le 

plan d’eau. Aussi, il y a une forte corrélation avec le pH. L’ammoniac est la forme toxique pour la 

vie aquatique et est le résultat de la transformation de la matière organique azotée par les 

microorganismes. 

La distribution verticale des différentes formes d’azote est un indicateur de l’état trophique d’un 

lac. 

La figure 13 illustre la variation de l'azote total au cours de la saison 2011. Le tableau 10 présente 

les données du NT à toutes les stations du lac; en surface pour les stations en rive et à 1 m de 

profondeur pour les stations sur le lac. Rappelons que le dosage des composés azotés a été 

effectué seulement à quatre reprises durant la période de l’étude. 
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Tableau 10 : Concentrations en NT (µg/L) en surface (stations en rive) et à 1 m de profondeur (stations sur le lac) en 2011.
6
 

Azote total (µg/L) 

au lac Saint-Charles 

NT bassin nord NT bassin sud 

Stations sur le lac Stations en rive Stations 

sur le lac 

Stations en rive 

Date Moy.NT lac Max.NT lac Min.NT lac C03 

C08-

A 

C08 

C04 SCA SCB SCC SCD SCE C05 C01 SCF SCG SC0 

19-mai-11 808 4000 500 4000 500 500 500 500 500 500 500 1000 500 500 500 500 

28-juin-11 850 1700 500 1000 500 1300 1700 1200 500 500 500 500 500 1000 n.d. 1000 

09-août-11 638 1600 500 500 500 500 500 1600 1200 500 500 500 500 500 500 500 

31-oct-11 500 500 500 500 500 500 500 500 500 500 500 500 500 500 500 500 

Moy. saison 699 1950 500 1500 500 700 800 950 675 500 500 625 500 625 500 625 

Localisation des stations: voir figures 12 (p. 48) et 17 (p. 65). 

 

                                                           

6
 Note importante : en mai 2011, les analyses du NT ont été sous-contractées au laboratoire de Maxxam. Leur limite de détection se situe à 1 mg/L (1000 µg/L). 

Nous avons donc ramené toutes les valeurs en dessous de cette limite de détection à 500 µg/L (valeurs en italique dans le tableau). En revanche, les analyses 
plus précises du laboratoire de la Ville de Québec aux dates suivantes (limite de détection 300 µg/L) ont été également ramenées à 500 µg/L pour toutes les 
valeurs sous 1000 µg/L, même si ces valeurs avaient une précision de 900, 700, 800, etc. µg/L. Il est également à noter que les valeurs de NT obtenues auprès 
du laboratoire de la Ville de Québec ne se sont jamais trouvées sous leur limite de détection.  
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Bassin nord 

 Selon les moyennes d'azote total (1500 µg/L) à la station C03, le bassin nord du lac Saint-

Charles se situe dans un état hyper-eutrophe (Galvez-Cloutier, 2007). Or, les stations C08 

(550 µg/L) et C04 (500 µg/L) le classent dans un état mésotrophe. Il est à noter que les 

valeurs sont maximales au printemps, suite au mélange. 

 En rive, les valeurs sont maximales en juin et en août. Selon les valeurs moyennes en rive, 

le lac se trouverait dans un état eutrophe (entre 650 et 975 µg/L). 

 En ce qui concerne la distribution verticale et les concentrations des nitrites/nitrates et de 

l'azote ammoniacal, les valeurs ne suivent pas nécessairement la distribution typique d'un 

lac eutrophe. Cependant, les valeurs représentent ce qui peut être retrouvé dans un lac 

eutrophe (1000 µg/L à 3600 µg/L pour les nitrites/nitrates et azote ammoniacal variant 

entre 100 à 200 µg/L lors du mélange de printemps à toutes les stations et profondeurs). 

Des valeurs semblables ont été observées en juin à la station C03 et en octobre à la station 

C08. Il est à noter que ces valeurs n'étaient pas exclusives à l'hypolimnion (Wetzel, 2001). 

Bassin sud 

 Selon les moyennes d'azote total (700 µg/L) à la station C05, le bassin sud du lac Saint-

Charles se situe dans un état eutrophe (Galvez-Cloutier, 2007). La station C01 (600 µg/L) le 

classe également dans un état eutrophe. 

 En rive, les valeurs sont situées entre 630 et 650 µg/L. Selon les moyennes en rive, le lac se 

trouverait dans un état eutrophe.7 

 En ce qui concerne la distribution verticale et les concentrations des nitrites/nitrates et de 

l'azote ammoniacal, les valeurs représentent ce qui peut être retrouvé dans un lac 

eutrophe (1 mg/L à 3,5 mg/L pour les nitrites/nitrates). En ce qui concerne l'azote 

ammoniacal, les valeurs étaient généralement sous la limite de détection avec quelques 

exceptions lors du mélange du printemps (0,1 à 0,2 mg/L) et le 28 juin à la station C05 

(0,3 mg/L dans l’épilimnion et 0,2 mg/L dans l’hypolimnion). 

Conclusion en bref : Selon les critères du NT, le lac Saint-Charles se situe dans un stade eutrophe 

(Galvez-Cloutier & Sanchez, 2007). Selon les résultats de 2011, le NT aurait doublé depuis l'Étude 

limnologique (375 µg/L) (APEL, 2009)8. La présence de nitrites/nitrates et d'azote ammoniacal 

témoigne également de cette tendance vers un lac eutrophe (Wetzel, 2001). 

                                                           

7
 Note : pour le bassin sud, il y a seulement trois données pour la C01 (donnée manquante le 19 mai) et SCG 

(valeur manquante le 28 juin). 
8
 Note: la limite de détection était beaucoup plus fine (0,01 mg/L (Étude limnologique), comparativement à 

0,3 mg/L en 2011). Or, tous les résultats d'analyse de 2011 effectué par le laboratoire de Québec étaient > 
0,3 mg/L. Il est donc primordial de poursuivre les analyses à plus long terme avec les mêmes méthodes afin 
de pouvoir faire une comparaison plus fiable. 
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4.3.2.11 Rapport azote/phosphore 

Le ratio des nutriments dans un plan d’eau influence la structure de la communauté de 

phytoplancton. À titre d’exemple, la présence de cyanobactéries dans les communautés de 

phytoplancton dans l’épilimnion est indiquée par le ratio N:P. Les cyanobactéries seraient plus 

rares à un ratio N:P dépassant 29 (fig. 16) (Smith, 1983). Le ratio N:P a également une incidence 

sur la dominance d'espèces fixatrices ou non fixatrices d'azote (Huisman & Hulot, 2005). Le ratio 

est influencé par des importations externes d’éléments nutritifs, mais aussi par des processus 

biologiques et chimiques dans le plan d’eau. À titre d’exemple, la disponibilité à l’interne est 

causée par la régénération physique de nutriments (mélange et resuspension) ou par la 

régénération biologique (dénitrification et/ou fixation d’azote par certains types de cyanobactéries 

et de macrophytes. 

Note importante: le ratio azote/phosphore comme indicateur de présence est débattu dans la littérature 

(Downing et coll., 2001; Hakanson et coll., 2007). Comme n'importe quel facteur identifié favorisant la 

présence de cyanobactéries, il faut considérer les conditions intrinsèques de chaque plan d'eau et effectuer 

un suivi à long terme. 

La figure 17 et le tableau 11 illustrent la variation du ratio N:P au cours de la saison 2011 en 

surface aux stations en rive et à 1 m du fond aux stations sur le lac.  

 

Figure 16: Ratio de l'azote et du phosphore total et la dominance de cyanobactéries (Adapté de Huisman et Hulot 

2005 et Smith 1983). Le code couleur utilisé est repris aux cartes à la figure 17. 
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Figure 17: Rapports N:P au lac Saint-Charles en 2011. 
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Tableau 11 : Rapports de NT:PT (µg/L) en surface (stations en rive) et à 1 m de profondeur (stations sur le lac) en 2011.
9
 

Rapport N:P (µg/L) 

au lac Saint-Charles 

Rapport N:P bassin nord Rapport N:P bassin sud 

Stations sur le 

lac 

Stations en rive Stations sur 

le lac 

Stations en rive 

Date Moy.N:P lac Max.N:P lac Min.N:P lac C03 

C08-

A 

C08 

C04 SCA SCB SCC SCD SCE C05 C01 SCF SCG SC0 

19-mai-11 69:1 374:1 14:1 374 36 35 57 57 35 14 33 91 49 24 35 58 

28-juin-11 39:1 85:1 16:1 39 20 65 85 60 16 20 19 22 16 50 n.d. 50 

09-août-11 75:1 143:1 34:1 74 78 78 91 143 103 45 34 72 82 62 42 67 

31-oct-11 52:1 74:1 37:1 43 37 53 39 68 74 49 49 58 48 52 54 52 

Moy. saison 59:1 169:1 25:1 133 43 58 48 82 57 32 34 61 49 47 44 57 

                                                           

9
 Note importante : en mai 2011, les analyses du NT ont été sous-contractées au laboratoire de Maxxam. Leur limite de détection se situe à 1 mg/L (1000 µg/L). 

Nous avons donc ramené toutes les valeurs en dessous de cette limite de détection à 500 µg/L (valeurs en italique dans le tableau). En revanche, les analyses 
plus précises du laboratoire de la Ville de Québec aux dates suivantes (limite de détection 300 µg/L) ont été également ramenées à 500 µg/L pour toutes les 
valeurs sous 1000 µg/L, même si ces valeurs avaient une précision de 900, 700, 800, etc. µg/L. Il est également à noter que les valeurs de NT obtenues auprès 
du laboratoire de la Ville de Québec ne se sont jamais trouvées sous leur limite de détection. 
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Bassin nord 

 Le rapport N:P moyen à la station C03 est très élevé (250). Ce rapport élevé est attribuable 

aux résultats du 19 mai. En excluant ce résultat, la moyenne est de 52. Les ratios aux 

stations C04 (60) et C08 (45) sont également élevés et démontrent une augmentation 

significative depuis 2008. 

 Le rapport N:P moyen en rive indique une grande variation temporelle et spatiale avec des 

valeurs élevées notamment aux stations SCB et SCD. 

Bassin sud 

 Le rapport N:P moyen à la station C05 est de 61. Les rapports maximaux dans le bassin sud 

sont généralement plus bas que dans le bassin nord, même si la moyenne saisonnière est 

semblable. 

 Le ratio N:P en rive se révèle plus bas que ceux obtenus dans le bassin nord. 

Conclusion en bref : Le rapport N:P moyen est passé de 39 en 2008 à 59 en 2011. Cette tendance 

s’observe depuis 1997 (APEL, 2009). Cette augmentation est due à une hausse significative du NT, 

mais aussi du PT dans le lac Saint-Charles. Il est cependant possible que cette augmentation soit 

attribuable (entre autres) à la dominance des cyanobactéries fixatrices d'azote en 2010 et 2011 

(Barica, 1990; Comm. Bird, 2012)10. 

  

                                                           

10
 Note: Rappelons que les méthodes d'analyse étaient différentes. Voir note 6. 
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4.4 Conclusions sur l’état trophique du lac Saint-Charles 

Selon les critères du MDDEP (site Web consulté en 2012), le classement d'un état trophique se fait 

en fonction de la transparence, de la chlorophylle a et du phosphore total (épilimnion). Or, chacun 

de ces critères pris séparément peut classer un lac dans une catégorie différente. Pour cette 

raison, nous avons décidé de prendre en compte plusieurs autres critères pour la classification de 

l'état trophique : la morphométrie, la distribution verticale des paramètres tels que l'oxygène 

dissous par exemple (Wetzel, 2001), l'azote total (Galvez-Cloutier & Sanchez, 2007), la présence de 

genres de cyanobactéries (sources variées, voir tableau 15 et 16 en annexe 2), etc. Selon 

l'ensemble des critères, le lac Saint-Charles est passé d'un stade mésotrophe avancé en 2008 

(APEL, 2009) au stade méso-eutrophe en 2011 (le tableau 12 résume uniquement les critères de 

classement pour les paramètres de PT, de NT, de chlorophylle a et de transparence). Pour les 

détails de la distribution verticale des paramètres, veuillez consulter la section 4.3. 

En 2011, les apports en sédiments au lac Saint-Charles par la rivière des Hurons ont été 

considérables. Ces apports ont été provoqués par la pluviométrie importante et par l’érosion 

notamment attribuable à la construction de l’autoroute 73 (APEL, 2012). L’apport d'éléments 

nutritifs par les sédiments a été accompagné d’un apport possible en nutriments par la 

resuspension et le relargage des éléments nutritifs imputable aux périodes de carence en oxygène. 

À cela s’ajoutent les apports en éléments nutritifs en provenance des usines d’épuration des eaux 

usées (APEL, 2012) et la fixation d’azote par certaines cyanobactéries (Barica, 1990). Enfin, il est 

important de souligner que les rives à l'est du bassin nord semblent contribuer de manière 

importante aux apports en éléments nutritifs dans le lac Saint-Charles. En effet, ce sont les 

stations en rive où les plus hautes concentrations en PT et en NT ont été mesurées. 

Or, en 2011, le lac Saint-Charles ne s’est pas réchauffé de manière excessive ou aussi importante 

qu’en 2010. Le niveau d’eau, ayant été assez élevé durant tout l’été, a certainement contribué à 

un échange relativement rapide des eaux. Les températures d'eau plus basses et le niveau d’eau 

élevé sont probablement des raisons pour lesquelles les événements de fleurs d’eau ont été moins 

importants. 

Étant donné la morphométrie du lac, 44 % du bassin nord et 92 % du bassin sud sont propices au 

développement de plantes aquatiques (Fleurbec, 1987). Il est donc possible que des macrophytes 

fixateurs d’azote ajoutent à ce phénomène d’enrichissement en azote et d'utilisation de 

phosphore (Pott & Rémy, 2000). La prolifération de ces macrophytes, observée notamment dans 

le bassin sud, indique une importante quantité d’éléments nutritifs à leur disposition (en dehors 

de ceux mesurés dans la colonne d’eau). (Il est à noter que l’inventaire complet des herbiers 

aquatique sera renouvelé en 2012). 

Concernant l'état du lac Saint-Charles en fonction de l'habitat des salmonidés (indicateur de l'état 

trophique du lac), il est à noter que le volume d'eau propice à leur survie est très réduit en été, 

étant donné que les espèces de cette famille ont besoin d'une température optimale entre 13 et 

18 °C et d'environ 8 mg/L en oxygène (MENB, 2012). En effet, il reste, selon les dates, seulement 
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une mince couche d'eau (1 à 2 m) entre les températures chaudes de l'épilimnion et la carence en 

oxygène de l'hypolimnion. 

Tableau 12 : Classes des niveaux trophiques des lacs (Adapté de 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsvl/methodes.htm et de Galvez-Cloutier et Sanchez, 2007). 

Classes des niveaux trophiques des lacs avec les valeurs correspondantes de phosphore total, 
d'azote total, de chlorophylle a et de transparence de l’eau 

Classes trophiques Phosphore 

total (µg/L) 

Azote total 

(µg/L) 

Chlorophylle a 

(µg/L) 

Transparence 

(m) 

Classe 

principale 

Classe 

secondaire 

(transition) 

Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

Ultra-

oligotrophe 

 < 4 n.d. < 1 > 12 

Oligotrophe  4 - 10 < 350 1 - 3 12 - 5 

 Oligo- 

mésotrophe 

7 - 13 n.d. 2,5 - 3,5 6 - 4 

Mésotrophe  10 - 30 350 - 650 3 - 8 5 - 2,5 

 Méso-

eutrophe 

20 - 35 n.d. 6,5 - 

10 

6,5 - 

10 

3 - 2 3 - 2 

Eutrophe  30 - 100 651 - 1200 8 - 25 2,5 - 1 

Hyper-

eutrophe 

 > 100 > 1200 > 25 < 1 

Note : Le classement du lac Saint-Charles est surligné en vert selon les valeurs de 2011, en bleu 

selon celles de 2008 et les évolutions sont en orange. 

  

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsvl/methodes.htm
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5 Analyse critique des méthodes utilisées et des résultats obtenus 

De manière générale, les méthodes utilisées ont permis de répondre aux objectifs principaux, soit 

la détection rapide et efficace d’événements de floraison, ainsi que leur communication aux 

autorités concernées. Par ailleurs, l’objectif d’effectuer en 2011 un suivi des communautés de 

cyanobactéries a été amélioré au niveau de l'analyse spatio-temporelle. De plus, les échantillons 

ont été analysés par un seul et unique laboratoire. 

À l'aide de la revue de la littérature, il a été possible de mieux cerner le potentiel toxique et les 

impondérables liés aux cyanobactéries. L'utilisation des résultats de Mme Delphine Rolland a 

permis de valider les résultats. Enfin, rappelons que depuis 2011, le MDDEP ne réalise plus de 

décompte des cellules si le test de toxicité Abraxis s'avère négatif (Comm. M. Thériault, avril 2012). 

5.1 Revue de la littérature 

Dans le cas de l'étude toxicologique, l'état des connaissances a permis d’obtenir des conclusions 

explicites quant au danger potentiel des cyanobactéries présentes au lac Saint-Charles. Or, les 

informations sur la communauté cyanobactérienne de ce réservoir se limitent présentement 

presque uniquement au genre. À la lumière des études, il est communément accepté que la 

toxicité varie parmi les espèces d’un même genre et même entre les souches d’une même espèce. 

Il est important de souligner que certaines données sont manquantes ou faiblement couvertes 

dans la littérature à propos de certaines espèces de cyanobactéries, notamment parmi les genres 

Aphanocapsa, Aphanothece, Woronichinia, Radiocystis. À l’inverse, d’autres, dont Anabaena, 

Microcystis et Aphanizomenon, sont plus étudiés puisqu’ils sont des genres communs de 

cyanobactéries formant des floraisons et émettant des toxines dans les lacs et réservoirs 

eutrophes à travers le monde (Zurawell et coll., 2005). Il faut donc cibler les genres clés des 

cyanobactéries pour la poursuite de la revue de la littérature. 

Suite à ce travail, il en ressort que la toxicité réelle des genres de cyanobactéries du lac Saint-

Charles ne peut pas être déterminée, puisque la production de toxines est très variable selon les 

espèces et divers facteurs environnementaux. Ce sujet est très complexe et il est facile de se 

perdre dans ce monde vaste et microscopique. La lecture d’un article amène à se questionner sur 

de multiples autres éléments qui eux, nous amènent à d’autres questions et recherches, pour 

finalement perdre de vue la lecture initiale. 

De plus, au moins dix genres sont possiblement toxiques et capables de produire un éventail de six 

cyanotoxines. De plus, six autres genres, dont des picocyanobactéries, requièrent une attention 

particulière, étant donné qu’elles ne forment pas de blooms et que leur toxicité n’est pas encore 

bien connue. À la lumière des multiples expérimentations de laboratoire, les conditions 

environnementales semblent affecter la production de toxines tant du point de vue quantitatif 

que qualitatif. Une variation interannuelle des souches et des espèces est aussi un fait qu’il faut 

souligner. Ainsi, il est important de surveiller en continu l’évolution de la communauté 

cyanobactérienne des réservoirs d’eau potable. 
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Les renseignements présents ne permettent pas de déterminer précisément le danger latent et 

réel de la communauté cyanobactérienne du lac. Une analyse de laboratoire plus poussée devrait 

être effectuée, au moins au niveau des espèces, afin de connaître davantage la communauté 

présente. Certes, aller jusqu’à l’étude des souches aiderait encore plus à déterminer la toxicité, 

mais il n’est malheureusement pas possible de les différencier par microscopie. Une méthode 

devra être trouvée pour les différencier. 

Par ailleurs, l’étude de la microcystine serait un sujet intéressant à privilégier puisque cette 

dernière est une molécule très stable qui peut rester longtemps dans l’eau. Ainsi, même sans 

présence de fleur d’eau, cette toxine peut être présente, contrairement aux neurotoxines qui se 

dégradent rapidement en conditions naturelles. 

Un autre point intéressant à approfondir est l’étude des picocyanobactéries, car selon certains, 

même s’ils ne forment pas de blooms, leur toxicité ne peut être mise de côté. Dans la présente 

étude, le sujet n’a pu être approfondi par manque d’informations et de temps. 

Finalement, l’influence des paramètres environnementaux sur la toxicité devra être étudiée plus 

amplement. Le sujet n’a donné lieu qu’à une analyse partielle et on peut considérer qu’une revue 

de littérature uniquement sur ce point pourrait être très intéressante. De plus, cet aspect 

permettrait peut-être de comprendre la distribution spatiale de la communauté cyanobactérienne 

du lac Saint-Charles. 

Néanmoins, la revue de la littérature a permis de mieux connaître les cyanobactéries présentes 

dans le lac Saint-Charles, l'état des connaissances les concernant, leur comportement, ainsi que 

leur potentiel toxique. Ceci a permis de guider l'analyse des données et les propositions pour la 

continuation du suivi dans le cadre de ce programme. 

Pour conclure, il ne faut pas oublier que ces organismes, en se proliférant davantage, sonnent 

l’alarme de la détérioration de la qualité d’un plan d’eau. 

5.2 Détection rapide d’événements de floraison 

Le suivi étroit du lac Saint-Charles sur une base quotidienne en semaine a permis de détecter les 

floraisons de cyanobactéries de manière efficace. Ceci a été possible grâce aux observations 

répétées en matinée. Sans cela, des floraisons seraient probablement passées inaperçues. Le suivi 

aux deux semaines en rive a aussi permis la détection de floraisons qui seraient passées 

inaperçues. 

5.3 Communication efficace d’événements de floraison 

Le schéma des procédures à entreprendre lors d’une floraison (figure 3) a permis de relayer 

rapidement l’information aux principaux intervenants concernés. Le formulaire de transmission et 

la procédure ont été précisés, ce qui permet une transmission relativement rapide de 

l'information. Aussi, la réalisation du test de toxicité à chaque fleur d'eau a permis de détecter des 

fleurs d'eau à potentiel toxique, nonobstant l'étendue de la fleur d'eau. Le test de toxicité devient 
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d’autant plus pertinent que le personnel du MDDEP ne se déplace plus si ce test ne s’avère pas 

positif au préalable. 

5.4 Méthodes et appareils d’échantillonnage utilisés et propositions pour 

2012 

Rappelons qu’en 2011, les méthodes d’échantillonnage des cyanobactéries ont été le prélèvement 

en surface par bécher et le prélèvement de la colonne d’eau de surface (20 cm) à l’aide d'un 

échantillonneur intégral de surface. Les paramètres tels que la température de l’eau et l’oxygène 

dissous ont été mesurés à l’aide de sondes multiparamétriques : HI 9828 en rive et YSI 6600 V2 en 

lac. 

L’avantage du prélèvement par bécher est la facilité d’utilisation. Cependant, cette méthode a 

comme faiblesse un biais dans la concentration en cellules mesurée en fonction de la variabilité 

interindividuelle dans la façon de prélever. Pour cette raison, le bécher a été seulement utilisé 

pour le prélèvement en lac lorsqu’il n’avait pas de fleur d’eau. En cas de fleur d'eau, c'est 

l'échantillonneur intégral de surface qui a été utilisé. Cet outil permet de prélever moins d’écume 

en surface. La concentration en cellules obtenue représente donc davantage la réalité. Cependant, 

la comparaison avec les décomptes des années antérieures est rendue plus difficile. 

Pour 2012, nous proposons de continuer d’utiliser l'échantillonneur intégral de surface, testé par 

Ahn et coll. (2008) (figure 18), que M. William Verge a construit à l’aide des spécifications de 

l’étude. Selon les auteurs, c’est la méthode qui biaise le moins la concentration des cellules au 

prélèvement. Ainsi, cela permet de pallier, à un certain point, la migration rapide de cellules dans 

la colonne d’eau et d’obtenir un prélèvement relativement représentatif du déroulement d’une 

floraison. 

Les données obtenues à l’aide des sondes nous ont permis d’établir des profils verticaux et la 

distribution spatiale de la température, l'oxygène et plusieurs autres paramètres. Le prélèvement 

des cyanobactéries dans la colonne d’eau a été réalisé selon les pics de fluorescence mesurés par 

la sonde. Pour 2011, le senseur de phycocyanine a été calibré à l’aide d’une concentration in vivo 

d’Anabaena sp. en provenance du lac Saint-Charles, selon une méthode développée par Warren 

(Comm. 2011). Or, la grande variété de genres de cyanobactéries présentes au lac Saint-Charles 

rend cette calibration moins intéressante. Ainsi, nous proposons pour 2012, la seule calibration à 

un point avec l’eau distillée (Comm. Zamyadi, 2012). 

Le prélèvement assidu des données physico-chimiques et 

la documentation des contextes de mesure ont permis 

de dresser un portrait détaillé de l’évolution du lac 

durant la période entre les mélanges printanier et 

automnal. Le dosage des éléments nutritifs comme le 

phosphore total et les composés azotés ont permis de 

dresser le portrait et l’évolution de l’état trophique 

depuis l’Étude limnologique (APEL, 2009). Le dosage 

 

Figure 18 : Échantillonneur intégral de surface 
pour les cyanobactéries (Adapté d’Ahn et coll. 
2008). 
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d’éléments nutritifs devrait être étendu aux moments où une fleur d’eau a lieu. Selon Bird (Comm. 

2012), la capacité de produire des toxines est en partie liée à la présence d'azote. 

Par contre, ces données ne nous permettent pas encore d’établir des corrélations entre toutes les 

conditions favorisant les fleurs d’eau, leur toxicité, ainsi que leur composition. Or, 2011 était la 

première année où autant de données et de contextes ont été amassés. La continuité de cet effort 

d’échantillonnage permettra probablement de réaliser davantage de corrélations. 

5.5 Laboratoires utilisés en 2011 et propositions pour 2012 

En 2011, toutes les analyses ont été effectuées par le laboratoire de la Ville de Québec. Cela 

permet une bonne comparaison, autant pour les éléments nutritifs que pour les analyses des 

cyanobactéries. 

En 2012, un partenariat a été établi avec M. Maciek Bartosiewicz, étudiant au doctorat à l'INRS. 

L'APEL prendra des prélèvements au quotidien pour les éléments nutritifs (NT et PT) ainsi que le 

carbone inorganique dissous, le carbone organique dissous et les gaz à effet de serre. L'analyse 

sera effectuée par M. Bartosiewicz dans les laboratoires de l'INRS. Ce suivi permettra de préciser la 

variation temporelle des éléments nutritifs au lac Saint-Charles et éventuellement d’établir une 

corrélation entre ces éléments et l'apparition de fleurs d'eau. 

Pour la suite du programme de suivi après 2012, nous proposons de continuer les analyses au 

laboratoire de la Ville de Québec. La comparaison à court et moyen terme sera ainsi grandement 

facilitée. 

5.6 Distribution spatiale et temporelle des prélèvements 

La distribution spatiale et temporelle pour 2011 a été grandement améliorée depuis 2010. Les 

résultats démontrent une grande variation temporelle de tous les paramètres (autant physico-

chimiques que cyanobactéries). Les résultats ont également démontré que le lac Saint-Charles est 

divisé en zones hétérogènes. Il est donc opportun, pour la suite du programme de suivi, de 

conserver le nombre de stations et la fréquence des visites. 
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6 Conclusions et recommandations 

La première année (2010) du programme de suivi des cyanobactéries a permis de tester diverses 

méthodes d’échantillonnage, de dépistage et d’analyse des résultats provenant de laboratoires 

différents. La deuxième année, 2011, a permis d’augmenter la récurrence et le nombre des 

stations d’échantillonnage, des paramètres, ainsi que des analyses des cyanobactéries, en fonction 

des recommandations faites après 2010. Aussi, une revue de la littérature sur les communautés 

cyanobactériennes du lac Saint-Charles réalisée durant l’été 2011 (en fonction des résultats 

obtenus depuis 2006 et ceux de Mme Delphine Rolland) a permis de mieux comprendre la 

complexité du comportement des cyanobactéries, ainsi que leur potentiel toxique. Finalement, 

une base de données a été conçue pour recevoir les données et contextes de mesures afin de 

faciliter le stockage et l'analyse des données. 

Les résultats sommaires du suivi de 2011 démontrent que : 

 le lac Saint-Charles est passé d'un état mésotrophe avancé en 2008 (APEL, 2009) à un 

stade méso-eutrophe en 2011; 

 les concentrations en azote total auraient presque doublé depuis 2008 (voir note 6); 

 les apports des sédiments en provenance de la rivière des Hurons ont grandement 

impacté le lac Saint-Charles en 2011 (diminution de la transparence et apport de 

sédiments); 

 les rives Est du lac Saint-Charles contribuent à ces apports; 

 le lac est en carence d'oxygène prolongé durant les mois d'été (août, septembre et 

octobre); 

 des fleurs d'eau toxiques et à potentiel toxique se produisent de manière récurrente; 

 des concentrations élevées de cyanobactéries à potentiel toxique sont observées dans la 

colonne d'eau en dehors des événements de fleur d'eau; 

Le tableau 13 résume les activités du suivi de 2011 en fonction des objectifs poursuivis et les 

améliorations proposées pour 2012 (en rouge). 

En terminant, il importe de souligner que le rapport de la campagne 2012, qui marquera la fin du 

plan triennal de suivi et qui bénéficiera de trois années de collecte de données, inclura encore 

davantage d’analyses : influence des facteurs physico-chimiques et biologiques, résistance du lac 

Saint-Charles au mélange, meilleure description de la communauté phytoplanctonique et 

zooplanctonique (collaboration avec M. Bartosiewicz), etc. 
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Tableau 13 : Programme de suivi des cyanobactéries de 2011 et propositions pour 2012 (en rouge). 

Objectif Station(s) 

(fig. 1) 

Fréquence/récurrence Méthode 

d’échantillonnage 

Laboratoire Synchronisation 

Aviser rapidement et 
efficacement les autorités 
de la présence de 
cyanobactéries 

SC0 5 fois par semaine, 
plusieurs fois par jour 

Échantillonneur intégral 
de surface (figure 18) 

MDDEP et Ville 
de Québec 
(seulement lors 
d’une floraison) 

Stations en rive lors de 
floraisons au barrage 
(stations SCA à SCG, 
figure 1) 

Évaluer la possibilité 
d'échantillonner à 
l'entrée de Château 
d'eau lors de la détection 
d'une fleur d'eau au 
barrage (en tenant 
compte du temps de 
parcours) 

Obtenir un portrait spatio-
temporel des 
communautés 
cyanobactériennes 

C01, C05, 
C04, C03 et 
C08 

Aux 2 semaines Échantillonneur intégral 
de surface (figure 18) 

Sonde YSI 6600 et 
bouteille horizontale 
Alpha 

Ville de Québec Stations en rive (stations 
SCA à SCG, figure 1) le 
même jour aux 2 
semaines 

Établir des corrélations 
avec les concentrations en 
éléments nutritifs 

C01, C05 
(C04), C03 et 
C08 

4 fois par année 
(formes d’azote, 
phosphore total) à 
trois profondeurs 

1 fois lors de chaque 
période de mélange et 
deux fois lors de la 
stratification 

Sonde YSI 6600 et 
bouteille horizontale 
Alpha 

Ville de Québec Avec le suivi des 
principaux affluents du 
lac Saint-Charles (tenter 
d’obtenir les dates 
d’échantillonnage en 
rivière près des dates de 
sortie en lac) 

Suivi de toutes les 
tributaires du lac Saint-
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Objectif Station(s) 

(fig. 1) 

Fréquence/récurrence Méthode 

d’échantillonnage 

Laboratoire Synchronisation 

maximale. Charles aux 2 semaines 

Faire le dosage des 
éléments nutritifs lors 
des fleurs d'eau 

Promouvoir l’utilisation 
des données et des 
informations pour les 
études universitaires 

Collaboration avec Mme Delphine Rolland, doctorante, pour le partage des données. 

Collaboration avec M. Maciek Bartosiewicz, doctorant : 

 Échange des données et dosage quotidien des éléments nutritifs (PT et NT), ainsi que le carbone organique 
et inorganique dissous. 

 Collaboration prévue pour une analyse commune des données. 

 M. Bartosiewicz nous fournira également ses résultats sur la communauté zooplanctonique du lac Saint-
Charles. 

Données supplémentaires Transparence, oxygène dissous, phycocyanine, turbidité, température de l’eau et de l’air, température en continu 
(à plusieurs profondeurs), chlorophylle a, conditions météorologiques. 
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6.1 Recommandations 

Les recommandations pour la poursuite du programme de suivi sont de : 

 Reconduire le suivi effectué pour les paramètres, les stations et les fréquences présentés 

dans ce rapport, et ce, à court, moyen et long termes. 

 Ajouter le dosage des éléments nutritifs (NT et PT) lors des fleurs d'eau. 

 Assurer le suivi des ions chlorures (lac Saint-Charles et ses affluents). 

 Approfondir les analyses spatio-temporelles et corrélatives. 

 Poursuivre le suivi à court, moyen et long terme. 

 Maintenir l'analyse des données au laboratoire de la Ville de Québec. 

 Continuer les revues de la littérature concernant les cyanobactéries. 

 Étendre la collaboration avec les étudiants et chercheurs universitaires pour : 

o les revues de la littérature; 

o l'analyse des données; 

o le partage des données et des connaissances; 

o la promotion d'autres études (métaux lourds, zooplancton, etc.). 

 Proposer au MDDEP de poursuivre les analyses des espèces de cyanobactéries et le 

dosage des toxines tel qu'effectué entre 2006 et 2008, considérant que le lac Saint-Charles 

est un lac prioritaire (ou évaluer la possibilité de réduire le nombre d'échantillons pour les 

cyanobactéries et la détermination de l'espèce au laboratoire de la Ville de Québec). 

L'augmentation des éléments nutritifs dans les eaux du lac Saint-Charles depuis 2008 rendent 

impératif de : 

 Réduire les apports d'éléments nutritifs en : 

o reboisant les rives rapidement; 

o vérifiant la conformité des installations septiques en bordure du lac; 

o évaluant la possibilité de connecter davantage de résidences riveraines du lac 

Saint-Charles au réseau d'égout municipal11 ou à des systèmes communautaires 

de traitement des eaux usées12; 

o assurant un suivi et un contrôle de l'érosion dans son bassin versant; 

o proposant des façons d'améliorer les performances des usines de traitement des 

eaux usées dans le bassin versant du lac Saint-Charles; 

o localisant les sources d'éléments nutritifs de la rive est du bassin nord du lac Saint-

Charles (le suivi des tributaires en 2012 est déjà en cours); 

o enquêtant sur les apports des affluents du lac Saint-Charles; 

o modélisant la charge en nutriments de la rivière des Hurons. 

                                                           

11
 Il est à noter que les habitations de la rue des Épinettes-Rouges ont été raccordées au réseau d'égout municipal dans 

les années 1990 et que 40 résidences sur le chemin de la Grande Ligne l'ont été en 2011 (Comm. J.Deschênes, 2012).  
12

 Cette possibilité pourrait être évaluée suite aux résultats des vérifications périodiques des installations septiques 
(Comm. J.Deschênes, 2012). 
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ANNEXES 

Annexe 1 

 

Figure 19 : Cotes du lac Saint-Charles et événements de fleur d'eau 2010-2011 (note : les cotes représentées sont celles notées au moment de floraison). 
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Annexe 2 

Tableau 14 : Morphologie et taxonomie des genres de cyanobactéries répertoriés au lac Saint-Charles. 

Genres 
répertoriés 

Forme Ordre Nombre d’espèces connues 
par genre1 

Informations 
morphologiques 

Notes 

Anabaena Filamenteuse Nostocales 110 espèces dont la grande 
majorité est planctonique 

Possèdent des vacuoles 
gazeuses et fixent l’azote 
atmosphérique5,6. 

Certaines espèces 
forment des blooms et 
sont reconnues 
toxiques1. 

Un genre commun 
à travers le 
monde1. 

Possèdent des 
akinètes1. 

Possèdent des 
hététocystes5. 

Aphanizomenon Filamenteuse Nostocales 20 espèces pratiquement 
toutes planctoniques 

Possèdent des vacuoles 
gazeuses et fixent l’azote 
atmosphérique5,6. 

Forment souvent de 
denses blooms dans les 
zones tempérées 
(A. flos-aquae dans les 
lacs eutrophes, les 
réservoirs, etc.)1. 

Possèdent des 
akinètes1. 

Possèdent des 
hététocystes5. 

Aphanocapsa Coccoïdes et 
coloniales 
(unicellulaire) 

Picocyanobactéries4 

Synechoccocales 50 espèces bien définies, 
dont 6 sont des 
picocyanobactéries, au 
Canada, en Amérique du 
Nord ou dans les régions 
tempérées (A. incerta, 
A. nubilum et A. planctonica) 

0,4-6 µm de diamètre1. 

En Amérique du Nord, 
l’espèce la plus 
importante est 
A. planctonica, qui est 
planctonique et qui croît 
dans des colonies 
microscopiques 1. 

Distribuées à 
travers le monde1. 

Colonisent 
principalement les 
sols et les habitats 
aquatiques1. 

Aphanothece Coccoïdes et 
coloniales 
(unicellulaire) 

Picocyanobactéries4 

Chroococales3 60 espèces basées sur la 
morphologie de divers 
environnements (roches, 
sols, étangs, piscines, 

Colonies peuvent être 
microscopiques 
(picocyanobactéries) ou 
macrocospiques1,2,4. 

Ce genre de 
cyanobactérie est 
commun dans un 
grand nombre 
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Genres 
répertoriés 

Forme Ordre Nombre d’espèces connues 
par genre1 

Informations 
morphologiques 

Notes 

sources thermales) Colonie mucilage de 
cellules grisâtres, 
verdâtres, bleu vert ou 
brunâtres1. 

d’environnements 
en Amérique du 
Nord1. 

Chroococcus Coccoïdes et 
coloniales 

(unicellulaire) 

Picocyanobactéries4 

Chroococales Plus de 60 espèces bien 
définies1 

Ce genre est bien connu en 
l’Amérique du Nord 

0,7- 50 µm de diamètre. 

Un nombre restreint 
d’espèces possède des 
vacuoles gazeuses1. 

 

Coelosphaerium Coccoïdes et 
coloniales 

(unicellulaire) 

Picocyanobactéries4 

Synechoccocales 3 10 espèces planctoniques 
sont présentes dans les lacs 
et réservoirs du globe 

Cellules pâles ou bleu 
vert de 1-7 µm de 
diamètre. 

Possèdent des vacuoles 
gazeuses5,6. 

Espèces 
nanoplanctoniques 
connues des lacs 
tempérés nord-
américains : 
C. minutissimum, 
C. aerugineum et 
C. Kuetzingianum. 

Cuspidothrix Filamenteuse Nostocales Une seule espèce : Cuspidothrix 
rajaniemi4 

Possiblement fixatrices 
d’azote et hétéocystées 
(Figueiredo et coll., 
2011; Chorus et 
Bartram, 1999). 

 

Cylindrospermum Filamenteuse Nostocales 50 espèces benthiques, 
épiphytiques ou 
pépilithiques dans les plans 
d’eau non pollués ou très 
peu eutrophes, ou dans le 
sol 

Possiblement fixatrices 
d’azote et hétéocystées 
(Figueiredo et coll., 
2011; Chorus et 
Bartram, 1999). 
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Genres 
répertoriés 

Forme Ordre Nombre d’espèces connues 
par genre1 

Informations 
morphologiques 

Notes 

Geitlerinema Filamenteuse Pseudodanabaenales 30 espèces décrites 

G. splendidum est l’espèce la 
plus commune des plans 
d’eau oligotrophes à 
mésotrophes des régions 
nordiques tempérées 
(principalement des lacs 
« granitiques » de l’est et de 
l’ouest du Canada) 

Possiblement fixatrices 
d’azote et hétéocystées 
(Figueiredo et coll., 
2011; Chorus et 
Bartram, 1999). 

 

Limnothrix Filamenteuse Pseudodanabaenales 20 espèces révisées Possiblement fixatrices 
d’azote et hétéocystées 
(Figueiredo et coll., 
2011; Chorus et 
Bartram, 1999). 

 

Mérispomedia Coccoïdes et 
coloniales 

(unicellulaire) 

Picocyanobactéries4 

Synechoccocales 30 espèces connues d’eau 
douce et d’environnement 
salin 

Plusieurs espèces présentes 
dans le plancton et le 
métaphyton des eaux 
mésotrophiques et 
eutrophiques de l’Amérique 
du Nord et des régions 
tempérées 

Taille des cellules entre 
1,2 et 6,5 µm de 
diamètre. 
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Genres 
répertoriés 

Forme Ordre Nombre d’espèces connues 
par genre1 

Informations 
morphologiques 

Notes 

Microcystis Coccoïdes et 
coloniales 

(unicellulaire) 

Chroococales 25 espèces planctoniques 
sont connues mondialement 

Un grand nombre peuvent 
former des blooms dans les 
eaux eutrophiques 

Taille des cellules entre 
0,8-6 µm. 

Forme reconnue toxique 
retrouvée en Amérique 
du Nord (M. viridis, 
M. aeruginosa et 
M. ichthyoblade). 

Toxicité non confirmée 
d’espèces en Amérique 
du Nord : M. natans, 
M. flos-aquae et 
M. wesendergii1. 

Possèdent des vacuoles 
gazeuses5. 

Beaucoup de 
souches sont 
toxiques, c'est 
pourquoi 
Microcystis est 
largement étudiée 
dans les études 
limnologiques1. 

Oscillatoria Filamenteuse Oscillatoriales 70 espèces principalement 
benthiques 

Ce genre s’observe sur 
différents substrats 
(boue, plantes, roches, 
sable) dans des eaux peu 
profondes (marécages et 
marais). 

Possèdent des vacuoles 
gazeuses5,6. 

 

Planktolungbya Filamenteuse Oscillatoriales 15 espèces connues 

Planctoniques de larges lacs 
et réservoirs 
mésotrophiques 
principalement de zones 
nordiques tempérées 
P. contorta et P. limnetica 

Cellules de 3-5 µm de 
large. 

Possiblement fixatrices 
d’azote et hétéocystées 
(Figueiredo et coll., 
2011; Chorus et 
Bartram, 1999). 
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Genres 
répertoriés 

Forme Ordre Nombre d’espèces connues 
par genre1 

Informations 
morphologiques 

Notes 

Planktothrix Filamenteuse Oscillatoriales 15 espèces planctoniques Possiblement fixatrices 
d’azote et hétéocystées 
(Figueiredo et coll., 
2011; Chorus et 
Bartram, 1999). 

Certaines espèces 
forment des 
blooms et peuvent 
être toxiques1. 

Pseudanabaena Filamenteuse Pseudodanabaenales 30 espèces connues Niches écologiques : 
planctoniques, 
métaphytiques, 
périphytiques ou 
benthiques1. 

Possiblement fixatrices 
d’azote et hétéocystées 
(Figueiredo et coll., 
2011; Chorus et 
Bartram, 1999) 

 

Radiocystis Coccoïdes et 
coloniales 

(unicellulaire) 

Chroococales 5 espèces connues 

2 espèces planctoniques de 
plans d’eau 
mésotrophiques : 

R. geminata et R. elongata 
ont été répertoriées dans les 
milieux tempérés de 
l’Amérique du Nord (dont 
l’Ontario) 

Les colonies sont 
microscopiques. 

Le mucilage est sans 
couleur1. 

Les espèces sont 
principalement 
nanoplanctoniques 
et peuvent faire 
partie de blooms 
de surface dans les 
eaux 
mésotrophiques et 
eutrophiques1. 

Snowella Coccoïdes et 
coloniales 

(unicellulaire) 

Picocyanobactéries4 

Synechoccocales 7 espèces connues 

Au Canada : 
S. septentrionalis et 

S. fennica1 

Niche écologique : lac 
mésotrophique1. 
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Genres 
répertoriés 

Forme Ordre Nombre d’espèces connues 
par genre1 

Informations 
morphologiques 

Notes 

Spirulina Filamenteuse Pseudodanabaenales 50 espèces connues Trichromes : 0,3-7,5 µm 
de large. 

Plusieurs espèces 
strictement benthiques1. 

Possèdent des vacuoles 
gazeuses5,6. 

Possiblement 
fixatrices d’azote 
et hétéocystées 
(Figueiredo et coll., 
2011; Chorus et 
Bartram, 1999). 

Woronchinia Coccoïdes et 
coloniales 

(unicellulaire) 

Chroococales 15 espèces 2,5-7 µm1. 

3 espèces possèdent des 
vacuoles gazeuses et 
peuvent donc former 
des blooms dans les 
plans d’eau 
mésotrophiques et 
eutrophiques1. 

 

1. Komárek, J. (2003). Coccoid and colonial cyanobacteria. In : Freshwater Algae of North America. Ecology and Classification. (Wehr, J.D. & 

Sheath, R.G. Eds), pp. 59-116. Amsterdam Boston London New York Oxford Paris San Diego San Francisco Singapore Sydney Tokyo : 

Academic Press. 
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and Space. (Whitton, B.A. & Potts, M.), Dordrecht London Boston, Kluwer Academic Publisher pp. 195-231. 
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Tableau 15 : Toxicité et toxines possiblement émises par les genres de cyanobactéries du lac Saint-Charles. 

Genre des 
cyanobactéries1 

Les espèces de 
cyanobactéries 
confirmées 
produisant des 
toxines (Dow et 
Swoboda, 2000; 616)2 

Au Canada² Toxine (Kaebernick 
et Neilan, 2001) 

Toxicité (Carmichael, 
1992) 

Préférence de milieu de 
vie 

Anabaena Anabaeana circinalis 
Rabenh 

A. flos-aquqe (Lyng) 
breb 

A. hassalli (Kutz) Wittr 

A. lemmermanni 
Richter 

A. spiroides var. 
contracta Kleb 

Anabaena flos-aquae 
NRC-44-1 (Canada)² 

Anatoxine-a LD50 (i.p., souris) = 
200 µg/kg  

LD50 (oral, souris) = 
centaines de mg/kg 
pour des cellules 
sèches 

Les blooms d’Anabaena 
sont associés à de 
faibles concentrations 
de phosphore et de 
hautes concentrations 
d’azote². 

Anabaena flos-aquae 
NRC- 525-17 (Canada)² 

Anatoxine-a(s) LD50 (i.p., souris) = 
20 µg/kg (10 fois plus 
toxique que antx-a). 

Temps de survie = 10-
30 minutes 

Anabaena flos-aquae s-
23-g-1 (Canada)² 

Microcystine Toutes les MC ont une 
LD50 (i.p., souris) = 60-
70 µg/kg 

Sauf MC-RR où LD50 
(i.p. souris) = 200-
250 µg/kg 

Anabaena sp. Saxitoxine LD50 (i.p., souris) = 
10 µg/kg 

Aphanizomenon Aphanizomenon flos-
aquae (L.) Ralfs 

Aphanizomenon 
ovalisporum 

 Anatoxine-a LD50 (i.p., souris) = 
200 µg/kg  

LD50 (oral, souris) = 
centaines de mg/kg 
pour des cellules 
sèches 

Le phosphore est un 
paramètre important 
pour la croissance de ce 
genre filamenteux 
(Figueiredo et coll., 
2011). 
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Cylindrospermopsine  

Aphanizomenon flos-
aquae NH-1 et NH-5 
(USA)² 

Saxitoxine LD50 (i.p., souris) = 
10 µg/kg 

Aphanocapsa       

Aphanothece       

Chroococcus      

Coelosphaerium  Coelosphaerium 
kuetzingianum Nä 

 Toxique, mais 
aucune toxine 
associée 

n.d.  

Cuspidothrix       

Cylindrospermum Cylindrospermum  Toxique, mais 
aucune toxine 
associée 

n.d.  

Geitlerinema        

Limnothrix       

Merismopedia       

Microcystis Microcystis 
aeruginosa Kütz 

Microcystis 
wesenbergii (Komarek 
in Kondrateva, 1968) 

Microcystis : other 
forms of uncertain 
status (M. botrys, 
M. viridis) 

Microcystis aeruginosa 
NRC-1 (SS-17) (Canada) 

Microcystine Toutes les MC ont 
majoritairement, une 
LD50 (i.p., souris) = 60-
70 µg/kg 

Sauf MC-RR où LD50 
(i.p. souris) = 200-
250 µg/kg 

Une plus forte 
concentration de 
phosphore favorise 
cette cyanobactérie. 

La température 
influence davantage le 
type de microcystine 
produit que la quantité 
de toxine (Amé et 
Wunderlin, 2005; 
Watanabe et Oishi, 
1985). 

Oscillatoria  Oscillatoria acutissina  Microcystine Toutes les MC ont une 
LD50 (i.p., souris) = 60-
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Kuff 

O. agardhii/rubescens 
group (= Planktothrix) 

O. formosa bory 

O. nigroviridis 
Thwaites 

Oscillatoria sp. 

70 µg/kg 

Sauf MC-RR où LD50 
(i.p. souris) = 200-
250 µg/kg 

Aplysiatoxine   

Planktolungbya       

Planktothrix    Saxitoxine LD50 (i.p., souris) = 
10 µg/kg 

 

Pseudanabaena Pseudanabaeana 
catenata Lauterb 

    

Radiocystis       

Raphidiopsis     

Snowella    

Spirulina     Toxique, mais aucune 
toxine associée 

 

Woronichinia incertain     
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Tableau 16 : Description des toxines possiblement émises au lac Saint-Charles et de leurs symptômes. 

Toxines possiblement 
émises1 

Genres avec espèces 
produisant ces toxines1 

Toxicité 
(LD50)* 

Signes d’empoissonnement 

Hépatotoxine Cette classe de toxine est très répandue. 

Une haute concentration de phosphore aqueux est associée aux blooms émettant des hépatotoxines (Dow et 
Swoboda, 2003). 

Promoteurs de tumeurs cancérigènes (Codd et coll., 2005). 

Microcystins (MC) Microcystis, Anabaeana, 
Planktothrix (Oscillatoria) 

LD50 = 50 µg/kg ² Faiblesse 

Anorexie 

Pâleur des membranes musculaires 

Vomissement 

Diarrhée 

Froid aux extrémités 

Cylindrospermopsis Aphanizomenon LD50 = 200-1200 µg/kg 
(Codd et coll., 2005) 

Inhibe la synthèse des protéines, causant la mort de 
cellules de divers organes (foie, reins, poumons, 
intestins et rate) (Codd et coll., 2005) 

Neurotoxine  

Anatoxine-a Anabaeana, Planktothrix 
(Ocsillatoria), 
Aphanizomenon 

LD50 = 200 µg/kg ² Contraction involontaire de quelques faisceaux 
musculaires 

Halètement 

Convulsions 

Anatoxine-a(s) Anabaena LD50 = 20 µg/kg ² Hypersalivation 

Écoulement nasal 

Tremblement et contractions involontaires musculaires 
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Manque de coordination fine des mouvements 
volontaire 

Diarrhée 

Mouvements inconscients (bruxisme) 

Dyspnée (difficulté respiratoire) 

Cyanose 

Saxitoxine Anabaena, Aphanizomenon LD50 = 10 µg/kg ² Toxines paralysantes (PSPs), qui bloquent les canaux de 
sodium 

Dermatotoxine  

Aplysiatoxine Oscillatoria sp. n.d. Produit des irritations cutanées (Codd et coll., 2005) 

Lipopolysaccharides Tous les genres  Peut contribuer à une inflammation gastro-intestinale 
(Codd et coll., 2005) 

* LD50 : unité de mesure est en µg/kg de masse corporelle. Ces valeurs correspondent à la dose injectée intrapéritonéale. 

1. Kaebernick, M. and Neilan, B. A. (2001). « Ecological and molecular investigations of cyanotoxin production. » FEMS Microbiology Ecology 
35(1): 1-9 

2. Dow. C et Swoboda, U. K. (2003). Cyanotoxins. Chapitre 22 : The ecology of Cyanobacteria : Their Diversity in Time and Space, Whitton, B. 
et Potts, M. (eds), Dordrecht London Boston, Kluwert Academic Publisher 
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Tableau 17 : Ébauche des facteurs environnementaux affectant la production de microcystine (MC). 
Te

m
p

ér
at

u
re

 

La température optimale pour la production 

de microcystine se situe entre 18 et 25 °C, ce 

qui diffère ce celle idéale pour la croissance 

cellulaire (entre 30 et 35 °C) (Amé et 

Wunderlin, 2005; Westhuizen et Eloff, 1985; 

Dow et Swoboda, 2000).  

Ce paramètre influence davantage le type de 

MC produit (MC-LR vs MC-RR)* que sur la 

quantité de cyanotoxines (Amé et Wunderlin, 

2005). Watanabe et Oishi (1985) arrivaient au 

même résultat concernant le faible niveau de 

changements de la toxicité à différentes 

températures, soit 18, 25 et 32 °C. Ce faible 

changement dans la toxicité pourrait être 

expliqué par les études de Sivonen et Jones 

(1999) qui suggèrent que la quantité 

maximale de toxine a été enregistrée à des 

températures entre 18 et 25 °C. 

(Amé et Wunderlin, 2005) 

La quantité de MC-LR par cellules diminue 

progressivement dans des cultures à 20 °C sur 

20 jours. MC-RR augmentait progressivement 

à cette même température. Ces deux 

variantes de MC à 20 °C semblent 

inversement proportionnelles. 

À 28 °C, MC-LR domine largement sur MC-RR 

sur l’ensemble du cycle de 20 jours. 

(Kaebernick et Neilan, 2005). 

Lorsque la température est supérieure à 25 °C, 

la production de MC-LR est favorisée et 

lorsqu’elle est inférieure à 25 °C, c’est MC-RR 

qui est favorisée. 

In
te

n
si

té
 lu

m
in

eu
se

 

Pour la croissance, certaines espèces n'ont pas 

besoin de la même quantité de lumière. Par 

exemple, les espèces d'Anabaena nécessitent 

une intensité modérée, faible pour celles de 

Planktothrix et très intense pour les 

Aphanizomenon (Sivonen et Jones, 1999). 

Contrairement à la température, toutes les 

espèces toxiques produisent le plus de toxines 

lorsqu’elles croissent dans leurs conditions 

lumineuses optimales.   
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A
zo

te
 

L’azote constitue un élément important pour 

les cyanobactéries. Les cyanobactéries non 

fixatrices d'azote comme Microcystis 

produisent davantage de toxines dans un 

environnement riche en azote (Sivonen et 

Jones, 1999). Selon les expériences de Amé et 

Wunderlin (2005), la production de MC est 

favorisée lorsque la concentration d’azote est 

inférieure à 36 µM. 

La quantité de MC-LR et MC-RR n'a pas 

changé lors de l'augmentation de la quantité 

d'azote (Amé et Wunderlin, 2005).  

Il est suggéré que l'azote pourrait avoir un 

effet toxique sur Microcystis aeruginosa, 

puisque dans l'étude de Amé et Wunderlin 

(2005), la population de cyanobactéries voyait 

sa quantité de MC produite par cellules 

diminuer lorsque la quantité d'azote 

augmentait (corrélation inversement 

positive). Finalement, la quantité de MC-LR et 

MC-RR n'a pas changé lors de l'augmentation 

de la quantité d'azote (Amé et Wunderlin, 

2005). 

Fe
r 

Une plus grande concentration de fer induit 

une augmentation significative de MC totale 

et de protéines intracellulaires (Amé et 

Wunderlin, 2005). Or, le ratio de 

MC/protéines restait sensiblement le même, 

indiquant que la biosynthèse de ces deux 

constituants cellulaires est également 

favorisée par le fer. Ainsi, le fer agit sans 

doute dans la photosynthèse et dans d'autres 

séquences métaboliques. 

La production de MC est favorisée lorsque la 

concentration de fer était inférieure à 2 µM 

(Amé et Wunderlin, 2005). Certains auteurs 

arrivent à des conclusions inverses où une 

haute concentration de fer favorise la 

production de toxine (Kaebernick et Neilan, 

2005). Cette divergence est peut-être due à 

un aspect qualitatif de la population de 

cyanobactérie à l'étude et souligne ainsi la 

possibilité de réponses physiologiques 

différentes qui peuvent affectées la toxicité 

(Amé et Wunderlin, 2005).  
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P
h

as
e 

d
e 

cr
o

is
sa

n
ce

 
La majorité des cyanobactéries produisent un 

maxima de toxines lorsque les cellules sont 

sous des conditions favorables à leur 

croissance (Sivonen et Jones, 1999). 

Selon Westhuizen et Eloff (1985), la meilleure 

température de croissance était de 32 °C. À 

16 °C, la vitesse de croissance diminuait. Par 

contre, les cellules récoltées à la fin de la 

phase de croissance logarithmique étaient les 

plus toxiques à 20 °C, où le LD50 (médian) = 

25,4 mg/kg (Westhuizen et ELoff, 1985). La 

plus forte toxicité a été enregistrée sur des 

cellules avec un taux de doublement de 

2,8 jours (Westhuizen et ELoff, 1985).  

P
h

o
sp

h
o

re
 

Selon Watanabe et Oishi (1985), la quantité 

d'azote semble influencer davantage la 

toxicité que le phosphore. En fait, selon trois 

doses de phosphore (normale, 1/10 et 1/20), la 

toxicité restait sensiblement similaire, tandis 

que dans le cas de l'azote la toxicité variait 

grandement, passant respectivement de 10,4 

à 25,5 puis à 15,8 mg/kg.   
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Tableau 18 : The microcystin (MCYTS) reported in the scientific literature (tiré de Sivonen et Jones, 1999; 46-48). 

Microcystin Molecular 
weight 

Toxicity 
LD50 

Organism3 Reference(s) 

MCYST-LA 909 50 M. aeruginosa, M. viridis Botes et coll., 1984; Kaya and Watanabe, 1990 

MCYST-Laba 923 NR M. aeruginosa Gathercole and Thiel,1987 

MCYST-LL 951 + M. aeruginosa Craig et coll., 1993 

MCYST-AR 952 250 Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1992a 

MCYST-YA 959 NR M. aeruginosa Botes et coll., 1985 

[D-Asp3,Dha7]MCYST-LR 966 + M. aeruginosa, 
Anabaena sp. 

Harada et coll., 1991 b; Sivonen et coll., 1992a 

[D-Asp3,Dha7]MCYSTEE(OMe) 969 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1998 

MCYST-VF 971 NR M. aeruginosa Bateman et coll., 1995 

(D-Asp3]MCYST-LR 980 160-300 A. flos-aquae, 
M. aeruginosa, M. viridis, 
O. agardhii 

Krishnamyrthy et coll.,1989; Cremer and 
Henning, 1991; Harada et coll., 1990 b; 
1991a;Luukkainen et coll., 1993 

[Dha7]MCYST-LR 980 250 M. aeruginosa, 
Anabaena sp., O. agardhii 

Harada et coll., 1991 b; Sivonen et coll., 1992a; 
Luukkainen et coll., 1993 

[DMAdda5]MCYST-LR 980 90-100 Microcystis spp., Nostoc sp. Namikoshi et coll., 1992a; Sivonen et coll., 
1992 b 

[Dha7]MCYST-EE(OMe) 983 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1998 

[D-Asp3,Dha7]MCYSTE(OMe)E(OMe) 983 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1998 

MCYST-LF 985 + M. aeruginosa Azevedo et coll., 1994 

MCYST-LR 994 50 M. aeruginosa, A. flos-
aquae, M. viridis 

Botes et coll., 1985; Rinehart et coll., 
1988;Krishnamyrthy et coll.,1989; Watanabe 
et coll.,1988 

[D-Asp3,D-Glu(OCH3)
6]MCYSTLR 994 NR A. flos-aquae Sivonen et coll., 1992d 

[(6Z)-Adda5]MCYST-LR 994 >1,200 M. viridis Harada et coll., 1990a,b 

[Dha7]MCYST-E(OMe)E(OMe) 997 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1998 

[L-Ser7]MCYST-LR 998 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1992c 
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Microcystin Molecular 
weight 

Toxicity 
LD50 

Organism3 Reference(s) 

MCYST-LY 1,001 90 M. aeruginosa Stoner et coll., 1989 

[L-Ser7]MCYST-EE(OMe) 1,001 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1998 

[D-Asp3,Ser7]MCYSTE(OMe)E(OMe) 1,001 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1998 

MCYST-HilR 1,008 100 Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1995 

[D-Asp3,ADMAdda5]MCYST-LR 1,008 160 Nostoc sp. Sivonen et coll., 1990a; Namikoshi et coll., 
1990 

[D-Glu(OCH3)
6]MCYST-LR 1,008 >1,000 A. flos-aguae, 

Microcystis sp. 
Sivonen et coll., 1992d; Bateman et coll., 
1995; Rinehart et coll., 1994 

[D-Asp3,Dha7]MCYST-RR 1,009 + O. agardhii, Anabaena sp., 
M. aeruginosa 

Krishnamyrthy et coll.,1989; Sivonen et 
coll.,1992a; Luukkainen et coll., 1994 

[D-Asp3, ADMAdda5,Dhb7]MCYST-LR 1,009 + Nostoc sp. Beattie et coll., 1998 

[L-MeSer7]MCYST-LR 1,012 150 Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1992a;1995 

[Dha7]MCYST-FR 1,014 NR Microcystis sp. Luukkainen et coll., 1994 

[L-Ser7]MCYSTE(OMe)E(OMe) 1,015 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1998 

[ADMAdda5]MCYST-LR 1,022 60 Nostoc sp. Sivonen et coll., 1990a; Namikoshi et coll., 
1990 

[D-Asp3,ADMAdda5]MCYSTLHar 1,022 + Nostoc sp. Sivonen et coll., 1992 b 

[D-Asp3]MCYST-RR 1,023 250 O. agardhii, Anabaena sp., 
M. aeruginosa 

Meriluoto et coll., 1989; Sivonen et coll., 
1992a; Luukkainen et coll., 1994 

[Dha7]MCYST-RR 1,023 180 M. aeruginosa, 
Anabaena sp., O. agardhii 

Kiviranta et coll.,1992; Sivonen et coll., 1992a; 
Luukkainen et coll., 1993 

MCYST-LW 1,024 NR M. aeruginosa Bateman et coll., 1995 

MCYST-FR 1,028 250 Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1992a 

MCYST-M(O)R 1,028 700-800 Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1992a 

[Dha7]MCYST-HphR 1,028 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1992 b 

[D-Asp3, Dha7]MCYST-HtyR 1,030 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1992 b 

[Dha7]MCYST-YR 1,030 + M. aeruginosa Sivonen et coll., 1992c 
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Microcystin Molecular 
weight 

Toxicity 
LD50 

Organism3 Reference(s) 

[D-Asp3]MCYST-YR 1,030 + Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1992d 

MCYST-YM(O) 1,035 56 M. aeruginosa Botes et coll., 1985; Elleman et coll., 1978 

[ADMAdda5]MCYST-Lhar 1,036 60 Nostoc sp. Sivonen et coll., 1990a; Namikoshi et coll., 
1990 

MCYST-RR 1,037 600 M. aeruginosa, M. viridiss, 
Anabaena sp. 

Kusumi et coll., 1987; Painuly et coll., 1988; 
Watanabe et coll., 1988; Sivonen et coll., 
1992a 

[(6Z)-Adda5]MCYST-RR 1,037 >1,200 M. viridis Harada et coll., 1990a,b 

[D-Ser1, ADMAdda5]MCYST-LR 1,038 + Nostoc sp. Sivonen et coll., 1992 b 

[ADMAdda5,MeSer7]MCYSTLR 1,040 + Nostoc sp. Sivonen et coll., 1992 b 

[L-Ser7]MCYST-RR 1,041 + Anabaena sp., 
M. aeruginosa 

Namikoshi et coll., 1992c;Luukkainen et coll., 
1994 

[D-Asp3,MeSer7]MCYST-RR 1,041 + O. agardhii Luukkainen et coll. 1993 

MCYST-YR 1,044 70 M. aeruginosa, M. viridis Botes et coll., 1985; Watanabe et coll., 1988 

[D-Asp3]MCYST-HtyR 1,044 160-300 A. flos-aquae Harada et coll., 1991a 

[Dha7]MCYST-HtyR 1,044 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1992 b 

MCYST-(H4)YR 1,048 NR Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1995 

[D-Glu-OC2H3(CH3)OH6]MCYST-LR 1,052 >1,000 Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1992a 

[D-Asp3,ADMAdda5,Dhb7]MCYST-RR 1,052 + Nostoc sp. Beattie et coll., 1998 

MCYST-HtyR 1,058 80-100 A. flos-aquae Harada et coll., 1991a 

[L-Ser7]MCYST-HtyR 1,062 + Anabaena sp. Namikoshi et coll., 1992 b 

MCYST-WR 1,067 150-200 Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1992a 

[DAsp3,ADMAdda5,Dhb7]MCYSTHtyR 1,073 + Nostoc sp. Beattie et coll., 1998 

[L-MeLan7]MCYST-LR 1,115 1,000 Microcystis spp. Namikoshi et coll., 1995 

 Aba  Aminoisobutyric acid 

 ADMAdda  O-Acetyl-O-demethylAdda 
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 Dha   Dehydroalanine 

 Dhb   Dehydrobutyrine 

 DMAdda  O-DemethylAdda 

 E(OMe)  Glutamic acid methyl ester Δ 

 (H4)Y   1,2,3,4,-tetrahydrotyrosine 

 Har  Homoarginine 

 Hil   Homoisoleucine 

 Hph   Homophenylalanine 

 Hty   Homotyrosine 

 MeLan   N-Methyllanthionine 

 M(O)   Methionine-S-oxide 

 MeSer   N-Methylserine 

 (6Z)-Adda  Stereoisomer of Adda at the Δ6 double bond 

 

1. Several partial structures of microcystins have been reported in addition to those shown in this table (see Boland et coll., 1993; 

Craig et coll., 1993; Jones et coll., 1995; Sivonen et coll., 1995) 

2. Toxicity determined i.p. mouse (μg kg-1); the LD50 value is the dose of toxin that kills 50% of exposed animals; a '+' denotes a toxic 

result in a non-quantitative mouse bioassay or inhibition of protein phosphatase and 'NR' denotes 'Not reported' 

3. An 's' denotes toxins isolated from culture samples and a 'b' denotes toxins isolated from bloom samples 
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Annexe 3 

Figure 20: Rapport de détection d'une fleur d'eau de cyanobactéries. 

 

Rapport de détection d’une fleur d’eau de cyanobactéries 

Programme de suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles 2010-2012 

Date : aa/mm/jj Observateur(s) : 

Nom du plan d’eau : Lac Saint-Charles 

Secteur : Type d’inspection : 

Secteur : Type d’inspection : 

 

Destinataires 

Organisme Nom des destinataires 

Ville de Québec, Service de l’environnement  

Ville de Québec, Arr. Haute-Saint-Charles  

 

Conditions météo 

Vent : 

T (°C) air et Ensoleillement : 

Pluviométrie : 

Vagues et courants : 

MDDEP  

 

Observations générales 

 

# Photo Aucun prélèvement  

Observations, prélèvements et résultats aux stations 

Nom Station : Lat. :  Long. :  Heure : 

# Photos : Sigle sur la carte ci-jointe : 

Observations : Transparence :  

T eau surface :  
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Présence d’une fleur 
d’eau? oui/non 

Catégorie de fleur d’eau : 1, 2a ou 2b 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf 

Superficie (m2) :  Présence d’écume? 
oui/non 

Apparence/texture :  

Couleur :  

Prélèvement? oui/non Profondeur :  Laboratoires : (MDDEP et/ou Ville de Québec) 

Cyanotoxines :  Présence   Absence   Non-testé 

Nom Station :  Lat. :  Long. :  Heure :  

# Photos :  Sigle sur la carte ci-jointe :  

Observations :  Transparence 

T eau surface : 

Présence d’une fleur 
d’eau? 

 oui   non 

Catégorie de fleur d’eau : 1, 2a ou 2b 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf 

Superficie (m2) : Présence d’écume? 
oui/non 

Apparence/texture : 

Couleur : Taille des cellules (mm) : Densité de cellules (%) : 

Prélèvement? oui/non Profondeur : Laboratoire : 

Cyanotoxines :  Présence   Absence   Non-testé 

 

Interprétation des observations 

 Situation normale 

 Augmentation des cyanobactéries par rapport à l’inspection précédente 

 Diminution des cyanobactéries par rapport à l’inspection précédente 

 Fleur d’eau localisée à un ou certains secteurs du lac 

 Fleur d’eau généralisée à l’ensemble du lac 

 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf
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Photos 

# 1 # 2 

  

Localisation des observations et des prélèvements 
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Annexe 4 : Distribution spatiale et temporelle des cyanobactéries en 2011 

 

Figure 21 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (19 mai 2011). 

 

Figure 22 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (19 mai 2011). 

 

Figure 23 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (19 mai 2011). 
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Figure 24 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (31 mai 2011). 

 

Figure 25 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (31 mai 2011). 

 

Figure 26 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (31 mai 2011). 
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Figure 27 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (14 juin 2011). 

 

Figure 28 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (14 juin 2011). 

 

Figure 29 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (14 juin 2011). 
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Figure 30 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (28 juin 2011). 

 

Figure 31 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (28 juin 2011). 

 

Figure 32 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (28 juin 2011). 
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Figure 33 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (13 juillet 2011). 

 

Figure 34 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (13 juillet 2011). 

 

Figure 35 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (13 juillet 2011). 
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Figure 36 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (28 juillet 2011). 

 

Figure 37 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (28 juillet 2011). 

 

Figure 38 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (28 juillet 2011). 
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Figure 39 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (9 août 2011). 

 

Figure 40 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (9 août 2011). 

 

Figure 41 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (9 août 2011). 
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Figure 42 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (24 août 2011). 

 

Figure 43 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (24 août 2011). 

 

Figure 44 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (24 août 2011). 
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Figure 45 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (8 septembre 2011). 
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Figure 46 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (8 septembre 2011). 

 

Figure 47 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (8 septembre 2011). 



Rapport d'étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles en 2011 

APEL 116 

 

Figure 48 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (19 septembre 2011). 

 

Figure 49 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (19 septembre 2011). 
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Figure 50 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m de profondeur (19 septembre 2011). 
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Figure 51 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (4 octobre 2011). 

 

Figure 52 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (4 octobre 2011). 
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Figure 53 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (4 octobre 2011). 



Rapport d'étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles en 2011 

APEL 118 

 

Figure 54 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (19 octobre 2011). 
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Figure 55 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (19 octobre 2011). 

 

Figure 56 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (19 octobre 2011). 
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Figure 57 : Distribution spatiale des cyanobactéries en surface (31 octobre 2011). 
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Figure 58 : Distribution spatiale des cyanobactéries en subsurface (31 octobre 2011). 

 

Figure 59 : Distribution spatiale des cyanobactéries à 1 m du fond (31 octobre 2011). 
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Annexe 5 : Profils et contextes de mesure en 2011 

 

 

 

 

 

Figure 60 : Profils et contextes (19 mai 2011).  
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Figure 61 : Profils et contextes (31 mai 2011).  
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Figure 62 : Profils et contextes (14 juin 2011).  



Rapport d'étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles en 2011 

APEL 123 

 

 

 

 

 

Figure 63 : Profils et contextes (28 juin 2011).  
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Figure 64 : Profils et contextes (13 juillet 2011).  
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Figure 65 : Profils et contextes (28 juillet 2011).  
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Figure 66 : Profils et contextes (9 août 2011).  
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Figure 67 : Profils et contextes (24 août 2011).  
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Figure 68 : Profils et contextes (8 septembre 2011).  
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Figure 69 : Profils et contextes (19 septembre 2011).  
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Figure 70 : Profils et contextes (4 octobre 2011).  
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Figure 71 : Profils et contextes (19 octobre 2011).  
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Figure 72 : Profils et contextes (31 octobre 2011). 


